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AVANT-PROPOS

En raiscD d4m prochain départ en retraite de l*uniqiie exploitant agricole de Chausey, et
courte tenu :

- de l’importance de l’activité agiicde dans la physionomie du paysage de la Grande-Dé;
- de sa surface réduite;
- du handicap écononique lié àTinsulanté;

Mme HELIAS. déléguée rtgionale à l’architecture et l’environnement, a conlié au laboratoiie 
d’évchition des systèmes naturels et modifiés, une mission dont l’objectif est de :

'déterminer un système d’exploitation agricole adapté au contexte insulaire et offrant des 
perspectives de rentabilité éomomique ятя que des garanties quant à l’entretien des pacages et de 
la lande.'

D’autre paît, le point de vue des propriétaires et les réalités socio-économiques locales шфо$еп1 
des connaintes supplémentaires : tout projet d'agriculture à Chausey ne pourra éventudlonent voir 
le jour qu’à la conditioa de ;

- ae pas utiliser les batiments actuels d’exploitation, voués dans le futur à des activités non 
agricoles;

- ne pas ίπφΰςυβτ rétabüssement d’un ЪаД rural de type fermage;
- ne pas nécessiter une présence permanente sur ΙΉβ;
- être compatibte avec la forte fiéquentation estivale.

Dans œ contexte, la mission, outre une i^iase de terrain, a pomis de fructueux échanges avec:
- Mr Alain СЮЗЫШК. représentant la Sodété Qvile Immobilière de Chausey;
- Mr et Mme COUPARD, agriculteurs à Chausey;
- Mr f^erre LE FLOCH, conservateur de la résôve SEPNB du cap Sizun;
- Mme Eüane GICQUEL-BOUMADHI, diereheur au laboratoire;
- Mme HINARD et Mie BEAUCE, de la Mutuaütè Sociale Agricole à SAint-Lô;

MTM qui cette étude n’aurait pu être menée à bieiL

Noua remerdems toutes ces personnes et souhaitons que ce travail éclaire effleurement les 
'déâdeins' et trouve un prolcsigemeat concret.

L.M. GUILLONJ.C. LEFEUVRE
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HISTORIQUE DE L’ACTIVITE AGRICOLE ·

De rares données anciennes.

Les rivalités ûéquentes entre Anglais et Français dont Chausey fut le théâtre ont été relatées dam 
diverses chroniques locales, qui n’omettent pas de chü&er les pillages ou ravitaillement opérés 
dam l’archipel :

- en 1405, des corsaires espagnols se procurent à Giausey et Aurigny, 'riches en troupeaux', la 
viande nécessaire aux équipages;

• en 1694, les Anglais piUent Tile, emportant Ί80 moutons. 4 veaux de lait, et ne pouvant les 
charger, abrâdtxment 18 vaches et un dieval'.

1764 : Une expertise agronomique.

Un siècle plus tard, alors que les conflits semblent apaisés, l’abbé Nolin, érudit 'physioo'ate' 
membre de la Société d’Agric^ture de Paris, effectue un voyage d’étude à ChausQr qu’il relate en 
détafl. Qy rdève les différâtes sources de levenu du fermier :

- droits sur les récoltes de goémon et le commerce des paim soude obtenus par brûlage ;
• établissement d’un cabaret *bien achalandé* (35 visiteurs ffançais et anglais);
- bétail (1 cheval, 3 vaches et 60 moutom);
• petit potaga-.

Dam sa description précise du шШеи, l’abbé note outre l’aboadance des l^réns. l'absence d’arbre 
exceptés des û^en ûorissant qui révèlent la douceur du cHmaL П décrit des jonçaies dam un 
vallon central où 'une fontaine d’eau excellente' comtitue la source d’un petit ruisseau. 
Enthousiasmé, 0. y envisage la créalion de prairies natureOes et artificielles qui, avec le reste de l’ile, 
pourraient nounir six cent moutons et faire vivre trois familles. Selon les préoccupaûom de 
l’époque, cet agronome propose une ferme expérimentale où l'on comparerait les races ovines 
locales et base d’une producticm de 'moutom de la meilleure espèce', répandm ensuite
dam les cantons de la généralité de Caen'.

D justifie son projet de c^eloppement par des arguments politiques : 'Quand bien même 
l’agriculture ne Fetireroit pas de gramls avantages de l’établissement proposé, l’isle par sa position 
seule mériteroit toute l’attention du Ministère...'. A cette fin, il sugg^ même des allègements 
fiscaux propres à encourager le dévdoppement d’activités insulaires.

Nolin obtient la concession de l’ile mais de tous ses projets, le roi ne retiendra que 
rargumentation diplomatique : le corps de garde sera rdiabilité pour lutter à la fois contre la menace 
anglaise et l’ennemi intérieur (contreban<te), tandis que l’activité agricole notée par un visiteur en 
1777 reste irâtirite à peu de choses :

- 'une boime prairie mais seulement d’un acre' (env. 0,5 ha);
• 'treds ou quatre acres susceptibles de culture...';
- 'im jardin clos de mur* (env. 1500 metres carrés).
Un autre observateur de l’époque mentionne la réœlte de foin sur sept îlots et ailleurs Ίβ bié vient 

çà et là avec quelques succès*.

A la veille de la Révolution, un certain essort cependant se manifeste :
- la population insulaire comprend 72 personnes dont 12 à la ferme, 40 *barilleuis' (brûleurs de 

varech) et 20 earners; on peut observer jusqu’à 40 pèdieurs alenlcun;
• les deux tiers de Tile semblent être le $ий>ог1 d’une activité agricole et pastorale;

le propriétaire prétend avoir semé environ 9 hectares de blé et poss^lerait alon 22 vaches et 
génisses. 4 dievaux et 150 moutons.

Durant la Révolution, l’ile parait désertée et fféquentée épisodiquement par des Anglais, des 
royalistes et des Bleus.

* l'eosemble de ces données sont eitraites de l’ouvrage di Comte de Gibcn : *Ua ardiipd normand, les Des Chausey 
et leur histoire.' Edition de l’anen de marioe, Saint-Malo, 3ème edition 1988.
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Le XlXème siècle : L’apogée de l’archipel.

Au début du XIXème, une activité agricole redémarre. En 1802, ü est à nouveau mentionner des 
obtures du blé, la présence de 2 chevaux, 3 ou 4 vaches mais pas de moutons 'par ciamte du vol'. 
Un important d^eloppement des activités non agricoles (récente de goémon, canieres et pèche) 
amène une population jamais atteinte à Chausey vers 1830 (SOO ouvriers, 37 îlots sont hrdntés). 
L’éminent naturaliste De Quatrefages y décrit en 1842 de nombreux aménagements qui 
cenditionnent encore aujourd’hui la {^ysonnomie de la Grande Qe : le village (tes ΉΙ^νϊΙΐΒΒ', le 
bocage central (récent à cette époque), les plantations d’ajoncs (introduit comme source de 
combistible).

La production agricole employant abrs sept personnes ne suffît cependant pas à nourrir les 
nombreux résidants, malgré 15 hectares de (^tures et de 'prospères troupeaux': farine, cidre, 
pommes de terres, beurre sont ίπφίχΐέβ du continent Selon un autre excuraemniste, 'on a renoncé 
àl’élevage du mofuton, certaines plantes leur donnant le vertiges elles amenant à se jeter à l’eau.'

Cette importante présence humaine femd à l’aube du XXème où l’on ne compte plus que 90 
habitants subsistant de la pèche, de la cueillette des zostères ('varech à matelas'), alors que le 
tourisme balnéaire fait son apparitiœ (premier hotel en 1884).

En 1920, on ne conpte plus que 45 iüens. Huit hectares sont encore cultivés, auxquels s’aoûtent 
des récoltes de foin (y compris sur des Üots), tandis que 'chevaux d’élevage, vaches et veaux s’en 
vont d’eux-méme par monts et par grèves...'.

Bien que secondaire après l’extraction de pierre et la récolte saisonnière de 
goémon, l’agricnltare est régulièrement mentionnée parmi les acÜvitéB humaines 
développas à C^usey. La présence qnasi contante de 'fermiers' semble même 
être on trait caractéristique de l’histoire du peuplement de l’ile, quoique ceux-ci 
aient généralement tiré leors revenns d’activités non exdnsivement agricoles.

11 est slgnincaüf de constater qoe les seules constructions conséqoentes, 
hormis les édifices religieux et militaires, ont été les batiments agricoles, et ce 
jnsqn'an XIXème siècle.
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LE SYSTEME D’EXPLOITATION ACTUEL

L’ejqsk^Üon actuelle à Chausey peut être аи^сяих!!]!!! qualifiée d'extensive après avoir subit une 
phase d’intensification fotuTagèredurant la période 70>75. Les exploitants асше! depuis 1969 se 
sent idtlaleinent orientés vers râevage bovin laitier, avec un tnnpeau de race normantte, complété 
par des cultures légumières (pomme de terre).

Les cultores.
Des culQires fourragères (m^, luzerne) ont été réalisées sur l'ensemble des parcelles du 

bocage, auxHqueUes suc^daient des cultures légumières (pomme de terre), des piaiiies temporaires 
de ray-grass angbit» sur plusieun années. Une fertUisatloa minérale, essentiellement en fumure de 
fond, aurait aoeempagné ces cultures, bénéfîçiaDt par ailleun du fumier.

Les prairies permanentes ne semblent pas avoir reçu de fumure raisonnée. Des fossés en travers 
de la parcelle 121 montrent une tentative d’assaimssement

Le jardin (parcelle 118) a mujours fait l’objet de soins particuliers, assurant l’ensemble de 
raSnientation en légumes de la fenne, puis de la table dliôte. La vente directe est ausi pratiquée: la 
pomme de terre a fait l’ol^et de culture de plein champ relativement import^te (1 ha ). En raison 
des caractéristiques dimatiques de ГЗе, du fait de sa situation bien exposée et protégée par des 
murs, le potager , dont le sol est léger, aurait supporté des productions légumières à afiloités 
méditeranéennes (asperges...). L'utilisation des sols en 1989 -cf carte· est essentiellement en 
prairies : l’analyse en est faite au ch^itre suivant

Le· productions animale·.

Bovins et volaille (poules, canards, et jusqu’à récemment oies) sont les seuls animaux 
domestiques fréquentant l'fle.

Le troupeau laitier a atteint un effectif maximum en 1974 avec 35 animaux vaednés. Cest 
d’ailleun dans les aimées 1970 qtie les parcours de l’ile ont le plus souffert du surpâtu^e, alors 
qu’une telle charge animale n’a pas réellement contrecarré la progression des landes. Ceci tendrait à 
prouver qiun tel troupeau de Nonnandes n'est pas apte à rationnellement valoriser les parcours de
l’Üe.

1974 1977 1989années 
effectifs V.L 10

1964 1968 1970
35 26 1329И

Aujourd'hui, les effectifs sont réduits à 13 vaches, deux génisses, quatre veaux et deux 
taureaux. Les femelles, autrefois traites systématiquement, ne le sont plus qu’épisodiquement, 
durant la saison touristique où les beso^ en lait et beurre sont encore importants sur l'ile 
(population saisonnière, chambre d'hôte). Le reste de l’année, les vaches sont taries ou aHaitentun 
veau.

Ces veaux nés sur l’ile, mâle ou femelle, sont transportés sur le continent à l'age d*un an, avant 
d’atteindre un poids trop ékvé (ргоШте de transport).

L’e]φkяtant actuel possède des surfaces fourragères sur le continoit qu’il utilise pour :
• preduire du foin alimentant œ partie le troupeau de Г&е en hiver (de l’ordre de cinq tonnes sœt 

^jportés du continent);
* engraisser des jeunes d’un an nés sur l’ile.
En ce qui concerne les pâturages, la gestion parait assez sommaire : des parcelles récoltées en 

f<^ sont protégées du pâturage au printen^s (2 à 3 ha), qui d’une manière générale parait être 
totalement libre sur l’ensemble de l’Ue. L’alimentation hivernale est à base de foin (en 1976, 
l’agriculteur a déclaré une r^be de foin de 15 tonnes).

Dans l'état actuel, la ferme produisant annuellement une dizaine de jeunes bovins maigres plus 
une petite qtiantité estivale de lait, il est probable que les marges brutes se situent autour de 5000 
F/ha ou 3000 F/vachc si Гоп s’en réfà’e aux études technico-économiques sur des systèmes 
allaitants. Ced est insuffisant pour assurer le revenu d’une personne. D faut cependant convenir 
qu’une telle exploitation ne mobilise pas une personne à plein temps : en système vache allaitante, 
on estime généralement les temps de travaux à 25 heure^ache/an.

Conclusion.
L’exploitation dans sa forme actuelle aurait vraisemNafcdement disparue depuis phisieun aimées, 

subissant le sort de nombreuses petites exploitations normandes de surface inférieure à 10 ha, s’O 
n'y avait pas eu la reconversion touristique (actuellement huit chambres d’hôte).
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DETERMINATION DES POTENTIALITES AGRONOMIQUES
DE LA GRANDE ILE

1-LE CLIMAT

De type océanique tempéré, le climat de ГагсЬфе! est caractérisé par :
'· des tempéntuns moyeoaes meosueUes œmpiises entre 5* en janvier-février et de 18* en 
juÜeO^aâut Les amplitudes thermiques mensuelles sont faibles (moyeanes inférieures à S*);
• des ptédpitations peu importantes (entre 600 et 700 mm) par rapport au continent, et 

généralement assez bien réparties au cours de l'année;
- des vents fréquents et parfois violents de directiai dominantes ouest-e&' (1)

Un tel climat est favorable à une croissance quasi-continue de l'herbe (la majorité des 
graminées prairiales ayant leur zéro de végétatico aux alentours de 5^ pcurvu que l’enviroanemeni 
pédologique et hydrique soit favorable. En ce qui concerne se dernier point, le bilan hydrique à 
Chausey (calculé à partir des données ETP mesurées à Qierbourg) montre un déâdt saisonnier ;

septembre 
•16 mm

juillet aoûtavril jum
-9 -33 -46 -37-12

Etant donné la nature sableuse à sablo-limoneuse des sols, ce déflcit pluviométrique moyen 
entrave thécniquement la croissance de l’herbe à partir d’une date comprise entre la première 
quinzaine de juin et Ωη jtullet C'est probablement ce déficit hydrique estival qui constitue la 
contrainte majeure de la production végétale, contrainte dont les effets doivent être modulés en 
fcnctloQ de la géomαφhol(^e et des pr^niétés péddogiques staücxmelles.

2- LA УЮЕТАТОК DES PARCOURS (HORS BOCAGE).

Les pelouses xérophiles sur roche présentent des sols peu évolués de ^pe ranker, peu 
profonds, fortement humifères. Leur localisation suit celle de la lande (cf. carte des formations 
végétales), à savoir les promontoires rocheux. La végétation de ces pelouses où apparaissent des 
affleurements rocheux Qustiu’à 30% du couvert), coi^rend une strate herbacée rase dominée par 
les mococotylédones (de 50 à 70% du couvert):

Hauteur «rate 
O-IO cm Agroetis

Fétuque, Brachypode 
Plantain lancéolé 
Dactyle, Flouve 

Scille d’automne

autres_______________
petite centaurée 

Hypoebaeris 
Sedum, mousses 
Silène enflée

Séneçon de Jacob (rosette)

Ajonc (en tache) 
Chanion

Séneçon (dge florifère) 
Ronce, fougère

10-60 cm

(2)

La valeur pastorale, globalement faible, est liée à la présence des graminées dominantes, dont 
les caractéristiques biologiquea semt :

- une pauvreté en âéments minéraux majeurs, notamment phosf^cre;
- une production annuelle réduite, mais précoce, voire étalée sur l’ensemble de la période 

Mvemale, coDq>te-teim du cümaq
• une biomasse concentrée au raz du sol et un port qui rend le tapis assez peu sensibie au 

piétinement, mais dont la disponibîlité au broutage est limitée, particulièrement pour les bovins;
- une valeur nutritive généralement faiUe:

valeur fourragèie miUe (mdke 0) 
très faible valeur (uxUee 1)
Га1Ые valeur fourragère (iodice 2) 
moyenne valeur findce 3) 
ьрппй valeur Qadiœ may S)

Biadiypode penné 
Flouve odorante 
Fétuque ovine 
Agrostis ténue
Daoyle

très pauvre en minéraux 
pauvre en minéraux 
pauvre en minéraux 
très pauvre m mméiaux 
teneur «tiafaisantg (3)
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DONNEES CLIMATIQUES (Granville)
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A titre d’exemple, les jeunes pousses d’Agrostis dans les landes des Monts d’Arrée présentent 
une teneur matimale en azote de 25% inférieure aux graminées fourragères habituelles. Cette 
teneur teste cependant très conecte en hiver (SO g / kg de matière sèche).(4)

L'évolution spontanée de ces pelouses est sous contrôle de l'épaisseur du sol, et dans une 
moindre mesure, de l’exposition aux vents dominants : en arrière de la pointe de Bretagne, im 
abandon du pâturage aurait pour conséquence à moyen terme (10*20 ans), une colonisation déjà 
an»i cée :

- par l’ajonc d’Europe, à partir des de lande existants vers la pointe;
- par le prundHcT et ^nêt à partir des üsières du bocage.
L'accessibilité à ces maigres pâturages dépend de l’existence de sentiers et ouvertures à travers 

les landes et fourrés environnante.

Le· lande· hantes à ajonc d’Europe prospèrent sur les secteun rocheux quand le sol est 
d4me profondeur de 40 cm et plus (ranker cryptopodzolique. aol brun acide). La croissance de 
l’ajonc est alors nuurinmle, de mai à octobre (dans les Monte d'anée), dès lors que la température 
dresse 10".

Ί;» Iwie haute & ajonc (hauteur supérieure à 1 mètre), âgée de 10-13 ans. repiéaeote une biomasse 
aérieoDC de 40 tonneslia enviion, dont la productivité aniueUe atteint 8 à 18 tonnes de matière 
sèche'(S)

Seuls le piétinement et le broutage ont localement entravé la progression de l’ajonc, introduit à 
Chausey au milieu du siècle dentier (1840) exploité alora en tuw^ que source de combustible.

La valeur pastorale de cette esp^ est fortement liée à son appétibüité, critère rdatif qu’il faut 
envisager en relation avec les espèces aitimalee et même les races (cf chapitre suivant). C’est en 
effet, à l’état de jeunes pousses, un fourrage correct, autrefois cultivé dans l’ouest amoricain pour 
assurer l’aHmentation hivernale des dtevaux notamment :

'L'ajonc est souvent une icsaource hivernale de fourrage vert. Depus trois aèdes, on le cultive 
comme fourrage... Rustique et vivace sur les terrains primitiis, c’est la plante d’or pour la mise 
en valeur des landes.* (6)

*Le deuxième ou 3ème hiver (après le semisX je coupe l’ajonc le pha près possible de tene.»
Les tiges annueUes, vigoureuses et presque herbacées ainsi obtenue n'ont besoin que d’être passées 
su hache-paille Bdin pour être тпапд^д* avidement par les chevaux... D suffirait de les passer 
plusieurs fois à ce ha^-paUle pour les teire accepter des animaux de l'apèce bovine... Mes dievaux 
reçoivent chaque lUt une ration cfajonc de 8 i 10 kg par tête; 4 ares et 30 centiares suffisent et au 
fidi pour fournir ceoe ration depuis le commeocemeni de ttovembie Jusqu’à la fin de mars, époque 
à laquelle ils cessent de le manger avec plaisir.' (7)

Cest d’abord le caractère coriace des feuilles et secondairement l’impénétrabilité des landes 
hautes qui limitent les possibilités d’ingestion au pâturage par les espèces domestiques.

A œt égard, les landes i la pointe de Bretagne, de par leur situation sur un relief peu accentué, de par les 
chemins et ouvertures qui les süloimnit, sont plus propices au pâturage que celles de Gros-Mont

Non lanifère, l’ajonc constitue malgré tout une ressource fourragère hivernale non négligeable 
pour certaines espèces rustiques ; la valeur alimentaire des pousses vertes a été estimée 
globalement équivalente à celle d’un foin de prairie de moyenne qualité. L'ajonc reste cependant 
aussi carencé en phosphore.(8)

Le· peloiue· arrière-dunaires se cantonnent sur sol squelettique sableux, très pauvre en 
matière organique, au niveau des tombolos où elles s’insèrent panni les diven stades de v^étation 
de littoral sableux, depuis la colonisation en bas de plage par les halophytes ju^u’au fourré 
pré-forestier à prunellier. Elles comprennent un nombre élevé d'espèces, ce qui fait leur intérêt 
floristique, тя1ж parmi celles>d peu de graminées de valeur fourragère intéressante. Les espèces 
rencontrées sont en effet adaptées à la sécheresse quasi-permanente, les principaux caractères 
xéroœorphes (cuticule épaisse et siliceuse, port prostré rampant, thérophyte à qicle très court..) 
rendant ces plantes peu appétantes, à qudques exceptions pr^ (lotier). Dans tous les cas, un 
pâturage s'il est réalisé, doit être strictement contrôlé en raison de la sensibilité du tapis végétal au 
piétinement : sur de tels milieux pâturés toute l'année, les anglate conseillent une charge animale 
globale de 0,2 bovin/ha (1 à 2 brebis). (9)

Le fait que la grande majorité de ces surfaces à Chausey soit aujourd'hui en enclos de 
protecticxi est un çséalable indispensaMe à une gestion par un pâtiirage extensif des parcours.
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Les ptéridaies cooslituent ше première marque de révolution pré-forestière de ces pelcuses 
dunaires, en relation avec гше décalciûcalion et une humificaiion superficielle du sci. Lorâiement, 
dans les secteurs les plus abrités, les fougères en densité importante sont accompagnées de ronces, 
rendant l’ensemble impénétrable (fond de l’anse de la Truelle). Les fougères apparaaeent aussi en 
grande quantité sur le versant ncàd de Gros-Mont : U pourrait ici s’agir d’un faciès de régression 
de la lande, suite à un incendie (7). Aucune valeur fourragère pour ces formations ; seuls des 
animaux eomme les chevaux sont susceptibles d'y pénétrer pour s'y abriter, ccnsommant peut-être 
occasionndlement les ronces (feuilles) et chèvrefeuille.

Les foitrrés à prunellier, genêt, troênne...constituent en quelque sorte l’étape ultime de la 
'friche' littorale, sur des sols profonds sableux-limoneux. Ds sont localisés dans des secteurs 
abrités et peu fréquentés par 1k animaux autant que tes touristes : versant nord-ouest de l’ile et 
lisière sud du bocage. Aussi peu d’intérêt pastoral que la ptéridaie ; le genêt est relativement Ыеп 
appété, seuls les moutcns semblait ingérer occasionneDement du ргипеШег.

Le· prés salés de l’anse de la Truelle sont en majorité peuplée de jonc maritime et Obione, 
qm ne représentent pas et de loin les plantes halophytes préféré par les animaux domestiques.

3- LE BOCAGE.

L’utilisation des terres (cf carte chapitre 2).
Le cadastre distingue quinze parcelles d’une superficie moyenne de 0,6 ha (soit au total 9 ha 

environ). Les parcelles 126 et 105 -1 ha- u’ai^^artiermentpas au boi^e :
• la 126 est aujourd’hui une ôiche herbacée très dégradée, suite à une culture de pcmune de 

terre pratiquée sur substrat sableux. Шеп que protégée du pâturage et piétinement, cette parcelle ne 
présente pas un t^is v^tal continu;

• la lOS dont les clôtures sont doolies, est couverte d’un gazon ras pâturé, de même nature 
que les pelouses avoisinantes.

Les autres parcelles constituent un ensemble homc^êne de 8 ha, en arrière des batiments de la 
fenne, qtiadiülé d’un dense réseau de talus plantés d’arbres et/ou murs de pierre. Elles sont 
utilisées en juillet 1989 comme suit:

• 0,3 ha de bois (crmes);
• 2 ha de cultures (potaga en 118, avoine et luzerne en 109, pomme de terre en 107);
• 2Д ha de prairie resemée en ray-gras (prairie temporaire Tongue durée');
- 3,5 ha de praiiie permanente.
Ces surfaces en prairies semblent avoir fait l’objet de sentis plus ou moins anciens: sur 

l’ensemble, domine le ray-gras, assodé le plus souvent à la houlque, pâturin, trèfle blanc. La 
flore d’adventices réflète des caractéristiques stationnelles :

• hydromorphie prononcée OoQC, renoncule, carex... en 121);
• sécheresse estivale, surpàturage (Erodium, plaintain majeur, séneçon en 123, 111);
- anciennes cultures et rudéraks (orge, chénqxxle en 107).
La comparaison de l’état actuel avec les observations de N. LECONTE réalisées en 1978 

montrent que pour une large part, la physionomie et la flore de ces prairies est l’image de leur 
utilisation, aux contraintes pédologiques limitantes près, telle l’hydromorphie de la parcelle 121. 
Ainsi par exemple. Rumex, ortie sont ащоип1Ъш rares, et la parcelle 111, décrite U y a 10 ans 
comme une excellente pâture est aujourd’hui dégradée (peu de ray-grass, beaucoup de séneçon, 
ronce...).

Les sols (<f carte) de chaque parcelle ont été observés à l’aide de sondages jusqu’à 1 mètre et 
cinq prélèvements dans l’horiron cultural ont fait l’objet d’analyses confiées au laboratoire de 
Saint-Lô.

La plupart des sols ont une profondeur dépassant 40 cm (exeptés la 124, la 122 en partie) et 
sont dcnc potentiellement laboui^ies. L’hydromorphie, la prêtée de Ыоса rocheux limitent cette 
possibilité Няпя les parcelles 111,107, 122 et 121 (soit environ 2,5 ha non labourables).

On peut distinguer trois grandes catégories, qui ont toutes en commun à la fois une faible 
teneur en argile et ôlcaire total : •

• sols sableux peu structurés, lessivés (parcelles 124, 109,123 en partie), avec localement une 
sensible podzolisation (horizon gris cendreux à 20 cm sur tme partie de la 107). Les potentialités 
agonomiques de ces terres sèches, situées en bordure sud ouest du bocage sont limitées par leur 
faible c^adté de rétention d’eau et le lessivage, associés à leur caractéristique physique (peu de
M.O., soudure grossière) et leur situation en pente. Elles peuvent cependant suppôt des prairies
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xérophiles à pâturage précoce, dès la fin de l’hiver, pourvu que Гос veille à conserver un potentiel 
couect de productton par :

. гше fumure de fond de type scories, apportant à la fois la chaux (contrôle du pH) et le 
phosphore sous forme peu soluble (à raisonner sur une base d’un apport de l’ordre de 200 kg/ha 
tous les 3 ans);

- une utilisation exclusive en prairie permanente pâturée au printemps et en automne, de 
рпУ«Ц-япг!я en pâturage tournant à charge instantancée ^vée, «fm ;

- d'obtenir une dispenioD martmuin des restitutk>ns organiques par les aninma;
- de Hmiter les pertes par lessivage (couvert pennaoent);

• de favcràer les développement des légumineuses prairiales.
Remarque : les mcutons sont plus aptes que les gros berbivcnes à disposer leurs déjections et à limiter les relia 
(bovin) QU les concentrations (dievauz) occasionnés sin*i- Dans une optique d’exploitation laüoooelle, l'utilisation 
de bovins ou dtevaux nécessiterait cfeovisager une légère Amure potasaque annuelle. Lldéal pourrait être alors une 
couverture annuelle pbospbo-potassique («φρτοχίηηυΐνβπιβπΐ 40 unités de P205 et 60 unités de K20) plus un 
amendemest caldque triennal (calcaire de tjrpe maêrl, envirm 300 kglia).

______________________________ horizon brun foncé homogène sur l’ensemble du profil
(parce&e 108, 118,119,111). Les teneurs élevées en M.O., caücms échangeables, la forte capacité 
d’édiange, le pH neutre illustrent une bonne valeur agronomique. Ces terres sont certainement les 
plus aptes à une culture. Si ttd est le cas, il faut cependant veiDer à ne pas dégrader La
structure de ces soU pauvres en argile : uxvfeitilisatioa organique est impérative. Une exploitatkm 
modérée en prame pâturée devrait s’acooπφagneг dans un même but d'une fumure de fond 
d’entretien (de ^pe scories tous les 3-4 ans).

un horizon sous-jacent beige plus contact, avec trâces 
d’hydromorphie tençoraire (parcelles 121,123 en partie). Ces surfaces sont à exploiter en l'état 
(prairie permanente à pâturage tardif, en jifiOet-août). Une fimoire de correction (ràèvement du 
pH) ne parait pas nécessaire dans la mesure où, pour être efficiente, die doit s’accompagner de 
travaux d’assainissement en dehors des objectifs.

No parcelle 109 124 lOS 119 m
prairie sédie prairie méso prairie méso pairie htmirieculturecouvert

7.5 3,9 (acide) 6.4 7.1 6.3pH

68graculo ааЫе% 
limon

84 90
121 1

argile 4.5 3,5 10
sableux sableux sabio-Umoneux

0.1calcaire toial% 0.3 0.2 0,3 0Л

Chaux CaO (ppm) 
Magnésie MgO 
Potasse
Adde phospbcffique

7,2 2,0(Uinite) 6.1 5.0 5.1
0,13 0,18 0,35 0,33 0,31

0,Û8(&ible)0,09(faible) 0,13(limite) 0,35 0,27
0,31 0,93 0,430,13 0,37

9 (Subie) 19 20ra parité rfédUÜge 10 21

5.38.4 5,8cuivre (ppm)
6.9 5.0 7.7anc

manganèse 1934 24

4,2 4,2 8,8 6^ 8.1matière otganique% 
a2Dte%o 
rapport ON

5.45.6 3,52,1 3.4
10Д 8.6ll,5(&ibie) 7,1 9.0

Résultats des analyses de terre.
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CONCLUSION

Potentialités poor l’élevage.
Les fomations végétales peuplant les divers milieux de la Grande>Ile constituent des 

ressources fourragères de valeuis inégales mais dont l'intérêt est la çxmqjlémentatlté:
- le bocage est un ensemble non homogène qui peut être judicieusement exploité en pâturage 

tournant, dès le début du printemps, offiant de moyennement productives pr^es permanentes, 
pourvu que Гоп ne néglige pas l’entretien des sols (amendement), sols actuellement dans un état 
globalement satlrfaisant.

- les parcours, en mqorité constitués de pek>use*lande à ajonc sont une réserve exploitable en 
hiver, pourvu que les animaux utilisés soient aptes génétiquement (choix des races) et 
pl^ologiquement (conduite du trot^eau) à valoiiser au mieux ces surfaces.

Ua aspect particulter mérite cfêtre id meotioiiner : le Seoefon de Jacob, plante bïsanuelle bien icpiésentée sur 
les pelouses des parcours, est reconnue ссншпе plante toxique pour les chevaux, les bovins et dans une moindre 
mesure pour les ovins. Pour les bovins, la dose d’ingestion entraînant des gastro-entérites et des lésions 
bépathique mortelles к situent autour de 2 % du poids vif de l’animal chaque jour pendant 20 Jours au moins. 
Pour les chevaux, elle serait de 50 à 100 grammes de matièra verte chaque Jour pendant 7 semaines. L’ingestion 
au p&turage est cependant rare du fait du reftis systématique de cette plante. Elle pose plxis de problème dans le 
foÙL(9) Chez tous les animaux, une phase (fexdtatiOD précède les deraien stades de prostration: c'est peut-être là 
l’origiDe des comprtements 'abberants' des moutons, relatés au siècle dernier.

Malgré les pullulations de chenilles sur cette plante, les densités locales sont paifob Importantes : U convient 
de surveiller les animaux introduits durant la première année, surtout en période de restriction fourragère. Au 
besoin, on entrefsendra un arrachage systématique du séneçon dans les secteurs à forte densité.

Potentialités pour la culture.
A peine trois hectares dam le bocage sont виасерйЫез d’être cultivé sans contrainte majeure ni 

doming pour les sols, en prenant cependant de ne pas déstructurer ces terres à dominante 
sableuse (apports organiques). Dans ce même objectif, la remise en herbe de la parœUe 109 et de 
la partie cuiüvée en 107, une restauration du tapis herbacé en 126, sont aujourd’hui soυhaitaЫes.

S.CI.: 37 (83) TOTAL : 44,54ETAT: 7.6 (17)

3.7 (46) 2.1 (5.6) 5.8 (13)bâti· 
dont bois 1.5 0,3

8 (19)bcxage ·· 0 8 (22,4)
dcot :

3sec
3' méso 

' hAimide 2

3.9 (54) 26,6 (72) 30,5 (68)·«·pamous 
dont :

lяn<^^
pelcuae-lande 
ptéridaie-ronoe 
fourrés pré-forestieis 
dune (60% endos) 
pré salé

11 (30)
4.4 (12) 
1.8 (5) 
3.6 (10) 
4.1 (11)
1.5 (4)

11.3 (25.3)
7.3 (16,3)
1,8 (4)
4.5 (10,4)
4.1 (9)
1.5 (3)

0,3 (4) 
2,9 (36)
0
1,1 (14)
0
0

(100)(100) (100)

* usage ocD agricole (jardin, bois...)
• * excluant les parcelles 105,126 (sur lande et dune) et 111 Qx>isée) 

induant les parcelles 105 et 126■··

UtUisalicHi du sd et ^préciadon des surfaces de la Giande-De ( ba (%) )
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APPROCHE DE NATURE D’ELEVAGE ASSURANT L’ENTRETIEN
DE LA GRANDE ILE

1- LA NECESSITE DXJN ΈΝΤΚΕΤΙΕΝ' DE L’ILE.

La notion d’entretien peut se définir Içi comme un contrôle des fonnations végétales à un niveau 
de diversité maximale. Cette diversité exprime alors une valeur écologique (i.e. richesse 
spécifique) optimale et se traduit par une variérè paysagère attrayante :

Ta ptomeoade est un des cfaanaes de к Grande-Ile. La variété des paysages peimet de passer en 
quelques minutes d’un coin de bocage oonnand (diemin de la Tonuine et alentours) à des 
déddquetements typiquement bretons...' (1)

L’avifaune terrestre observée à Chauscy illustre ta relation entre diverrité végétale, paysagère et 
valeur éccit^îque :

'L'avi&uoe 'terrestre' de l’archipel de Chausey, inféodée en léallté à la seule Giande-IIe, à de très 
rares exceptions, s’avère au plan qualitatif (fune surprenante ricbsse. Ainsi, trenle-doia espèces ont 
été reconnues oidiâcatrices probables et certaines sur une superficie restreinte : quaianie-diKi 
hectares i peine. Sait-on que pour une étendue de même ordre, iHc de Sein (FinÎstèreX i la pointe 
sud-occidentale de la Bretagne, ne compte que dix espèces entrant dans ces mêmes catégories et que 
les iles dHoedie et Houat (MotbihanX au sud de la péninsule annoiicaine, ue f<»inissent un ηοοώτβ 
comparable que pour des surfaces quatre fois et demi et six fois plus grande !' (2)

La description et l’étude de la végétation actuelle ont révélé que :
- la majorité des surfaces sont couvertes de fonnations végétales 'anthropiques' (landes à ajonc 

dEuiope, espèce introduite sur l’ile en 1840, bocage central aménagé à partir du XDCème âècle);
- sans intervention, ces formations végétales localement évoluent vers une fermeture et une 

banalisation du milieu (croissance et progression des landn, substitution des prairies du bocage par 
des mégaphcnisâies, saussaies (les plus humides), fourrés à ronce, prunellier, genet (prairies 
mésophiles).

Une telle évolution prévisible en l’absence d’entretien reste difficile à évaluer en terme de 
dynamique; les cartes postales du début du siècle (3) laissent entrevoir des landes rases et éparses 
autour du sémaphore, au voisinage du phare, sur les versants près de la chapelle et de l’andenne 
église. Depuis les années 1920, la fréquentation touristique croissante n’a donc absolument pas 
contrecarrer la progression de la lande à aj(»c, suite à l’abandon progressif des pratiques 
d’étrépage. Par contre, en se concentrant sur les pelouses pionnières arrière-lunaires, les tourisms 
ont occasionné, par le piétinement, une dégradation alarmante justifiant les actuels aménagements 
(endos de inotection). Notons que l’élevage bovin pratiqué jusqu’à aujourd’hui, n’a pas non plus 
éviter cette évolution du paysage végétal. A son apogée, dtms les années 70, les vaches ont aussi 
contribué à la d^radation des secteurs les plus sensibles.

La fermeture ^ paysage végétal est donc pr^didable :
• elle augmente les risques d’incendies acddéntels

' Les landes à ajoncs dEurope ne rejMèsentent un danger <finceodie que lonqu’eUes accunnilem des 
rameaux secs, c’est à dire quand elles vidllissent (4-5 ans У (4)

• elle contribue à la d^radation des surfaces en pdouse de plus en plus réduites;
- elle banalise le milieu, tant sur le plan écdogique que paysager.
La nécessité d’un entretien du milieu est donc aujourd’hui une évidence reconnue par tous.

2- QUEL EQUILIBRE ET QUELLE METHODE DE GESTION ?

Llntervention sur la végétation comporte schématiquement deux objectifs ;
- provoquer un charigeinent d’état par des actions à fort impact ;
- moquer un état desmé en contzôdmit la production et la structure.
A Chausey, ce deuxième object^, (maintien du stade prairial dans la majorité àes parcelles) est 

essentiel au niveau du bocage. AiUeuis, il est souhaitable aussi d’empécher la progressicm des 
zones non pénétrables : landes hautes, Mehes à fougères, fourrés à ronce et prunellier... Le 
premier objectif est id en cours de réalisation sur les pelouses dunaires ; les endos constituent des 
âménagements dont la fonction est de permettre un retour à des pelouses non dégradées 
(restauration d’état). On peut de plus envisager d'intervenir ponctuellement sur les landes et 
fiidies, dflns les secteurs de la pointe de Bretagne, bordure est de l’anse de la Truelle, {^teau entre
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le phare et le fort): le rétablissement d’un couvert herbacé ouvert ne peut que favoriser la 
dispersion et l'étalement des visiteurs, et par la même, réduire la pression sur les autres secteurs.

Les outils dont on dispose classiquement pour ouvrir des végétations chamaephytiques et 
maintenir dcs stades herbacés, sont le feu, la fauche, la pastoraüsme.

a- Le feo.
Les effets de cette pratique volontaire ou accidentelle ont été décrits dans les landes bretonnes de 

Paimpont et des monts d’Arrée (4): le sol dénudé, fortement sensible à l’érosion, est colonisé à 
100% dès la première ou deuxième année. Selon l’intensité de l’incendie, des series végétales 
гепфогапез se succèdent plus ou moins rapickment (cf schéma). Dans la majorité des cas, l'ajonc 
recouvre dès la 2ème année 20% des surfaces et atteint 1 mètre au dessus du ta|^ de mousses et 
graminées. Π représente alors 80 % environ de la biomasse. Le retour à la lande initiale s’observe 
en moyenne Am» les 5 ans après ГпюешИе. Cette dynamique reste cependant influencée par les 
caractéristiques miciOotatioimelles (pédodimat, stodc de graines...).

Cette pratique, utilisée traditionnellement en Ecosse sur les landes rases à Calune, n’est pas 
envisageable à Chausey compte>taiu:

- de l’exigûité de Гйе et de la dispersion de l’habitat, face à la difficulté de contenir le feu;
- du relief globalement accidenté, sensible à l’érosioii.

b- La fauche.
Outre l’effet de banalisation progressive de la йоге prairiale, la fauche des prairies pose le 

(ffobième du devenir du matériel cou^. Dans l’optique 'maintien en rétat*, la solution ccmsistant à 
enlever le foin est pгéféгaЫe au broyage sur place, ce dernier provoquant :

• une accumulation de litière brute inflammable;
- à terme, le développement d’espèces nitrophiles (cfaent^xxiiacées) au détriment des graminées.
L'issue du foin des prairies du bocage serait alors le brûlage, avec les inconvénients qu’il

comporte : danger d’incendie nécessitant d’operer dans des secteurs bien isolés telle la déchaîne 
actuelle.

En ce qui concerne les parcours (secteurs hors bocage), la fauche d’entretien se réduirait au 
maintien en l’état des chemins et 'clabièies' actuelles dans les landes hautes. L’extension de telles 
ouvertures ne peut être efficacement entreprises par fauchage si ces nouvelles voies de pénétration 
ne sont pas immédiatement fréquentées et piétinées. En effet, l’ajonc fauché est susceptible de se 
régénéré rapidement (1-2 ans) par rejet sur souche.

Concrètement, la fauche, pratique ponctuelle ne nécessitant que peu de main d’oeuvre, est 
probablement le moyen d’entretien le ^us simple, sous réserve de di^oser sur l’ile, du matériel 
adéquat : tracteur, faucheuse rotative, remorque, débrousailleur portatif. Dans ces conditions, le 
coût de la fauche des prairies et l’enlèvement du foin est de l’ordre de 600 F/ha (S), soit à 
Chausey, une dépense annuelle de 4500 F. Le débrousaillement des landes et friches par engin 
léger porté à l’épaule est ]dus coûteux ( 150 à 200 FAieure). La fauche d’entretien se limiterait içi au 
maintien en l’émt dn chemins et ouvertures actuelles à travers les landes. Elle concernerait donc 
des surfaces restreintes (volume de travail à préciser, peut-être de l’ordre d’une semaine par an ?).

Le coût financier annuel d’un tel entretien mécanique peut être grossièrement évaluer içi à un 
minimum d’environ 10000 F. П reste à trouver un intervenant disposant du matériel sur l’ile (la 
munkipalité ?).

c- Le pàtorage.
L'utilisation dherbivores domestiques (ovins, caprins, bovins, équins) dans une optique de 

contrôle de la végétation spontannée est aujourd’hui une réalité sur divers sites fiançais et 
étrangers. L’animal est d’abofd considérer comme outil opérant par broutage, piétinement et 
restitution organique. L’aspect production reste secondaire (on park plutôt de 'déstochage'): il est 
pris en compte cependant au niveau économique, où l’on raisonne en termes de 'limitation des 
coûts'.

Sur le plan écologique, il apparaît comme к moyen naturel de maintien de formations herbacées, 
et ce, dans la majorité des conditions staticxmelks rmconirées en région tempérée de basse altituck.

Les ccmtraintes générales sont éconcnmques et techniques ;
- investissement nécessaire à l’achat du cheptel ad^té et installation d’équipements de base 

(clôtures);
- charges directes correspondant à la main d’oeuvre de surveUlance, aux apports éventuels de 

comF^émmts alimentaires, au suivi sanitaire;
• nécessité d’une main d’oeuvre occasionnelle mais fréquemment disponible et spécialisée pour 

suivre efficacement le troupeau.
On cherche alors à minimiser ces contraintes. Le système retenu sera le plein-air intégral avec 

conduite extensive: pâturage toute l’année avec un chargement global rendant tout apport de 
fourrage extérieur à prïoti inutile. Dans ces conditions, trois réalisations actuelles dans l’ouest de ta 
France mutent d’être prfeentécs.
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3- MOUTONS DE RACE 'OUESSANTINE' A LA RESERVE DU CAP-SIZUN 
(d’après observations coimnuniquées par P. LE FLOCH, S.EP.K.B.)

Contexte: Réserve ornithologique privée (assodation) sur littoral rocheux à la pointe de la 
Bretagne. La surface de la réseve est de 30 hectares appartenant à des explcxtants ayant cédé l’usage 
de leur terre à l’assodatloiL Introduction des premiers moutons en 1986.

Formations végétales: ceintures végétales de la série littorale sur falaise siliceuse, depuis les 
groupements pionniers halophiles des anfractuosités, auxquels succèdent la pelouse aerohaline 
puis, sur sol de plus en plus int^fond, la lande rase (ajonc nain, calune), la lande à ajom: d’Europe, 
pténidaie et founés à genet et prundlier.

Objectif dn pâturage: améliorer les capacités de la réserve à la nidification du crave à bec 
rouge dont les sites d’alimentation sont strictement inféodés à la prairie aerohaline rase et ouverte 
(sui^turée).

Animal choisi: mouton de race locale ;
. Ouessantin, яттпя! de petite taille φoids adulte femelle de 15 kg), traditionnellement élevé sur 

parcours littoraux, de prolülcÎté faible, acheté auprès d’im sélectionneur en Loire-Atlantique, au 
prix de l'ordre de 800 F pour une antennaise (femeflede 1-2 ans) et 500 F pour un mâk;

-'Lande de Bretagne', animal de taille moyenne, traditionnellement élevé sur les landes 
armoricaines de l’intérieur. Peu sélectionné, leun caractéristiques et performances semblent à ce 
titre, variables. Approvisioimement auprès d’élevages locaux (Parc Naturel Régional 
d’Aimorique).

Investissements:
- achat, de? brebis etun bélier Лапйе de Bretagne' en 1986-87, et ρΐω récemment de 20 brebis 

et de 2 bâiers Ouessantin;
- clôture (grïDage à mouton 'uisus', récupérée sur un autre terrain) d’une longueur de 800 m;
• deux parts de contention en grillage.

Conduite dn tronpeao : Ne disposant d’aucun batiment, les moutons pâturent deux parcelles 
clôturés de 9 ha. Le chargement global est de l'ordre de 4 brebis /ha.Les animaux ne disposent 
d’aucun apport extérieur ni fourrages secs, même en hiver. Notons cependant que les Ouessantins 
quittent le périmètre en hiver ils sont transportés sur une autre réserve litloiale (pelouse à narcisse 
dans l'archipd des dénans). Les béliers sont toute l'armée avec les brebis: юш les agneaux mâles 
sont consCTvés avec le troupeau et participent à la lutte. Un déstockage de ces derniers est envisagé 
à l’age de deux ans. Lutte et agnelage ont Heu au champ.

Résnltata zootechniqoes:
• reproduction: La production animale a permis depuis quatre ans tmquadruplement du troupeau 

des 'landes de Bretagne'. A l’heure actuelle, aucun япппя! n’a été vendu. La mortalité des adultes 
est rare et accidentelle (chute), plus fréquente chez les mâles. Celle des agneaux est variable: une 
moyerme de l’ordre de 20%, ayant atteint un maximum de 50% en 1988, en relation avec un 
mauvais état saiütaire des brebis (parasitisme gastro-intestinal élevé), malgré deux traitements 
annuels systématiques (printemps, autonme);

• croissance: Pas de données.

Main d’oeuvre: Le re^cxtsable local de la réserve (ornithologue) ou un retraite local bénévole 
effectue une visite et comptage journalier qui l'occupe en moyenne un quart d'heure chaque jour. 
Tonte et droguage représente un volume de travail annuel de 6-8 jours (3 ou 4 jours pour deux 
personnes). Un apport manuel d’eau est exeptioimellement réalisé. On peut dcmc estimer le volume 
armuel de travail, en tenant compte des travaux d'entretien des clôtures, à un niveau de l’ordre de 
un mois (170 heures).

Impact sur la végétation: Outre les graminées, les animaux consomment notamment le 
genêt, prunellier et chèvrefeuille. Ces trois espèces régressent nettement L'ajonc d’Europe ne 
semble ingéré qu’à l’état de repousses annuelles après une fauche mécanique, préférentiellement 
dès le départ de la végétation en mars, puis en ûn d’été. Les landes hautes (50 cm et plus) ne sont 
pas pénétrées. Depuis le début de l’opération, on constate une extension des fougères contenue au 
prix d’une fauche annuelte localisée.



4- PONEYS DE RACE “TiEW TOREST' SUR LA RESERVE O.N.C. DE 
SAINT-GEORGES-DE-BOHON (Manche)
■({faprts doosées commuaiquéea par Eliaoe GICQUEL-BOUMAHDI. Univeraité de Rennes)

Contexte: Réserve de chasse (jxopriété de l’Office National de la Oiaase depuis 1972) de 265 
hectares fbnn les marais de Carentan. introductioa des premiera poneys en 1984. L'opération est 
officielkment gérée par une association Ίοΐ de 1901' liée par convention à l’O.N.C. Cette 
association n'est cependant pas propriétaire des animaux qui appartiennent à des éieveuis 
particuliers membres de l'assodaticn.

Fonnations végétales: sur marais ШгпЪеих:
- prairie mésophile et hygrophüe;
- tourbière alcaline à touradons (moünaie, jonçaie);
- lande tourbeuse (cladiaie. éiicacées);
. phragmitaie, m^aphoibaie sur subirai plus euti^he.

Objectif du pâturage: cyn^étique;
- restaurer un couvert végéûl heib^ ouvert, favorable au staticxmement de la sauvage;
. obtenir des références sur tm mode envisageable de valorisation des marais.

Animal choisi: poney de race angtaw; *New Fcxest';
*Le berceau de la race se Craive dans le conté de Hampefaire, situé au centre de la côte sud de 

l’Aoÿetene, où s’étend une zone de maiéca^, lanrfe» et bois... Plus de 2000 poneys y vivent 
toute l'année en liberté, mais reçoivent des rations oomplémentaires <fberbage et de foin.'(6)

Ce'double poney'(taille de l,2Sà 1,50 m. poids moyen de 360 kg) a été с1юй1 en raison de:
- sa rustidté affirmée dans les modes d’élevage extensif de sa région d’origine;
- de l’opportunité de la présence d’un importateur-éleveur local (16000 ponettes sont 

aujourd’hui élevée en France et phis particulièreœent dans las régions Basse-Normandie et Pays de 
Loire):

- (k sa docilité qui le rend apte à tous les emplois
Oressés fadlemeni à l’attelage, ils sont partkulièretnent appréciés dans cette diacipliDe et 

peuvent s'adapter à toutes sortes de ^hicuks. Dressage, polo, randonnées, épreuves de fond, 
promenades tbénpeuthiques pour handicapés, épreuves de courses locales même, sont les 

multiples possibilités d’utillsatioa du New Forest.'(7)

Le prix d’un poulain au sevrage est de 3000 à 4000 F, une jument poulinière dr^sée et montée: 
6000 à 7000 F, un mâle dressé: 4000 à 5000 F, un étolon: 3000 à plus de 10000 F. (En race 
Highland, animaux plus forts et charpentés, moins répandm en France, le prix est de l’ordre de 
5000 F pour un poney sevré, et 7000 F pour une femelle de 2-3 ans non dressée.

InvesÜMcment:
- açhflt ïnirini de 20 poulinières (рптфаге) plus un étalon;
- cloture électriqtie à un ou deux fils sur 400 mètres, des canaux délimitant naturellement les 

parcelles;
- tm abreuvoir avec édienne;
- deux râteliers à foin;
- un parc de contention.

Conduite do troupeau: plein-air intégral sur trois parcelles de 30 à 40 hectares, le 
chargement étant de un animal /ha. La monte en extérieur se déroule en été, к mâle pâturant avec 
l’ensemble de la troupe de Juin à octobre. Les poulinages s’effectuent sans intervention de mai à 
juillet Les animaux iràture librement une parcelle la plus herbacée et ont accès temporairement au 
deux autres, selon les disponibilités fourragères. Un apport de fourrage sec est nécessaire en hiver 
(de cinq à dix tonnes), en période d’inonda^ impcxtante.

Résultats zootechnlques:
• reproduction: taux de pouünagc analogue à ceux obtenus en station, de 7 5% en moyenne sur 

des femelles de trois ans et р1ш. La mortalité des jeunes atteint 3 à 18 %, ks causes étant la noyade 
et к frdd. Os résultats ont permis un accroissement du cheptel de 80 %: к troupeau de vingt et un
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femelles adultes au départ comprend quatre ans i^us tard 30 reproducQices avec 15 poulains. Une 
moyenne de 7 poulains males ont été retirés chaque année, à l’age de 6 à 18 mois. En 1987, dnq 
pcoettes ont été destockée afin de mamtenir le troupeau à une trentaine d’individus de р1ш d4m an.

- croissance: le poids moyen de 360 kg est atteint à l’age de trois ans et demLLes poulains ont la 
première année,une croissance en dent de scie (moyenne de 540 g^our en été chutant à ISO g au 
coun du premier hiver). Le deuxième hiver, les jeunes pouliches maigrissent en moyenne de 20 kg 
(8 % de leur pmds). Sur cinq ans, la mortalité da adultes est acddenteJle (S noyades).

Malgré l’absence de léférence, ces résultats semblent corrects, comité tenu des fortes 
contraintes auxquelles sont soumis les animaux. De telles performances peuvent s’expliquer par 
une adéquation de l’évolution annuelle des besoins des poneys et des variations saisonnières du 
disponîbte fourrager.

Main d’oeuvre: une visite journalière en semaine est effectuée par le technicien respcosable 
localement de la réserve (salatlé O.N.C.). Celui-ci réalise la récolte (1 à 2 ha) et le stoc^ge sur 
place du foin (m^e bâchée), avec un agriculteur vodsin qui apporte le matériel. Deux traitements 
annuels anti-helminthiques nécessitent l’intervention de trois ou quatre personnes durant une 
dend-joumée.

Impact sur la végétation: malgré un régime de base graminéen (molinie), on observe une 
réduction des phragmitaies et hautes herbes que les animaux pénètrent Id, fl est plus inteiressant 
de se référer aux observations des anglais dans le secteur berceau de la race;

Dans ces parcours i formations végétales variées (bois, laode sèdie, hmnide, tourbière, pré 
июос!аЫе, prairies acide et améliorée, feurrés pré-foreslieia...), les pone^Q udliaent plus largement 
l’espace que les bovins qui se coocentient sur les prairies améliorées (75% du temps, quelquesoit 
la saison). Le régime alimentaire des р<ммуа, è 90% graminéen en été, comprend jusqu'à 50%
(fajooc cfEurope et de bouz en hiver, alors que des bovins dans de mêmes cooditions recherchent 
totqoun les gramÏDées (75% du régime). Des calculs «fîndice de préférences alimentaires montrent 
que les bovins ingèrent de manière passive toute l’année l’ajonc alors que les poneys le 
recherchent activement en hiver (novembre à mars). En condusïon, la rusticité des poneys 
comparés aux bovins, s’exprime en termes de :

- flexibilité d»Tw l’utilisation de Tespace et des r^imes alimentaires conséquents;
• étalement du troupeau dans des espaces hétérogènes du fait d'un comportement social peu 

aggrégatif;
- cantonnement signifleatif en hiver dans la journée et chaque nuit, dans les formations 

végétales hautes qui servent d’abri et où Us exercent un pâturage dans les secteun les plus 
ouverts.(8)

5- BOVINS DE RACE ECOSSAISE TDGHLAND' AU MARAIS VERNIER
(<fa{xès documents dispoaibles auprès de T. LECOMTE, Parc Naturel R^onal de étonne)

Contexte: Méandre de la Seine, le Marais Vernier (Eure) appartient au périmètre du Parc 
Naturel Régional de Brotonne. Une réserve naturelle de 93 hectaiea, propriété de l’état, est 
contrôlé par le P.N.R. (collectivité territoriale). Introduction des premiers bovins en 1979.

Formations végétales: prairies marécageuses méso-eutrophes (agrostis, houlquemolinie...) 
et étapes préforwtières vers la saussaie et bétiilaie: Calamagrostis, lAragmitc, fougère.

Objectiis dn pâtorage: lutter contre la fermeture du milieu (embrousafllement, basement) en 
maintenant un ccuvert herbacé à diversité floristique optimale.

Animal choisi: sur des considérations biogéographiques, la race bovine 'Highland cattle' a 
été choisie parmi les bovins rustiques européens.

Ία race Higblaod est d'un format moyen: les vaches pèsent de 300 à 350 kg et les 
taureaux de 500 à 600 kg...Uoe toison abondante, impiantée sur un cuir particulièrement 
épais chez cette race, permet à l'animai de passer l'hiver en plein-air imégral...Cette race se 
distingue aussi par de grandes facilités de vêlage... Enfin, (fun point de vue alimentaire, elle 
est capable de tirer parti et de survivre à partir d'un certain nombre de végétaux considérés 
actuellement par les agronomes comme impropres à la consommation...' (9)

Le prix d’ime génisse 'Highland* varie entre 45(Ю cl 9(XX) F (ori^e certifiée). Des chevaux 
camarguais et (tes moutons shetland ont été introduits |dus récemment



Investiseemeiits:
- achat progresaf de 8 adultes;
- clôture de 10 parceQes d*une dizaine d'hectares en тоуеппс, d^a existante;
• parc de ccntention.

Conduite do troopeao: pâhirage libre toute l’année selon un chargement moyen de 0.4 UGB 
/ha. Apport hivernal de foin rtolté sur ta réserve (environ 500 g/jour pour un animal) complété 
exeptionnellement par un peu de concentrés. Pas de contrôle de Îa période de reproduction, les 
vâages se situent au cours du printemps. Traitements sanitaires non systématiques.

Résultats zootechniqnes (sur 4 ans): la reproduction a permis un accroissement moyen 
annuel de l’ordre de 30% sans pratiquement aucun déstockage ni même de mâles. Compte tenu 
d’une mortalité des adultes introduits de 10-15 %, on peut donc estimer la production numérique 
аттпиеПе proche de 1 veau /vache de plus de deux ans. Pas de données de croissance.

Main d’oeuvre: entièrement assurée par le personnel technique du parc.

Impact sur la végétation: régression des formations herbacées hautes (Calamagrostis) au 
profit d’espèces graminéennes praiiiales (patuiin, houlque, agrostide...) et d'espèces hygrophiles 
(salicaixe, jonc. iiis...). Broutage des pétilles et feuiHes accessibles de saules.

6- CONCLUSION : QUELS ANIMAUX A CHAUSEY ?

Les MtiiniaiiT et systèmes d’élevage.
Ces trtns cas concrets tendent à montrer qu’il existe, parmi les mouttms, bovins et poneys, des 

races qualifiées de très rustiques : elles sont aptes à survivre toute l’année sur des pâturages à 
productivité faible et très saisoimi^, moyezmant des chargements réduits, d’importantes vaiiaticns 
individuelles de poids (au delà de 20%, mais les références manquent à ce niveau) une saison de 
reproduction naturellement en accord avec les variations de fourrages disponibles (naissances de 
pimtençs). Notens id que certains caprins seraient tout aussi capables à exploiter de tels milieu : il 
existe notamment à la Pointe de la Hague un troupeau de chèvres sauvages en totale liberté sur les 
falaises. A Chausey cependant, la présence de teb animaux parait incompatible avec les opérations 
en cours de rétablissement des haies bocagères: il serait en effet très difficile, au prix d'un 
aménagement coûteux et d’une surveillance quasi-constante, d’éviter des dégâts causés par les 
animaux sur les jeunes plants dont üs sont friands.

Dans tous les cas, l’objectif production animale est secondaire :
- on ne se soude de la mor^té juvénile que si elle intervient tians les quelques jours suivant la 

naissance (peri-natale), traduisant alors un mauvais état général des adultes;
- les jeunes ne font pas l’objet de séquence d'élevage particulière. Π apparait souhaitable de les 

retirer au plus vite, dès la fin de l’été.

L’objectif d’entretien.
n faut avouer que peu de données précises sont disponiUes et qu’il manque le bng terme à nos 

exemples. Le faiUe chargement pratiqué et le petit format des animaux dans l’expérience meuton au 
Cap-Sizun nous parait insuffisant pour entraîner une réduction des surfaces en lande à ajonc 
d’Europe, même après fatichage. Dhme manière générale, nous ferons nôtre le point de vue de 
chercheurs de l’INRA :

'Pour leur assurer une productivité suffisante et surtout pour éviter leur envahissement 
progressif par des plantes mal consommées ou par des ligneux, les parcours devraient, selon les 
agronomes, être exploités i leur charge maximum et non oomme cela se pratique couramment 
avec des très faibles permettant de répartir la consommation sur une longue période. En effet, le 
'report sur pied' ainsi pratiqué aboutit au développement des espèces peu consommées par les 
animaux.'(10)

La viabilité de l’outil 'animal' dépend donc d’un compromis entre l’objectif de contrôle de la 
végétation et le maintien d’un état physiolc^tque acceptable de l’animal. D semble à ce niveau très 
délicat d’utiliser des animaux à des fins de débrousaillage, même quand il s'agit de chèvres et de 
maquis. Le centrée par des animaux de la croissance verticale des landes est pr^lématique: 

les tentatives menées par les pastoralistes écossais sur lande à Callune ont montré qu’au mieux, 
avec une conduite (fSevage assez teduôque, le pâturage de ЬгеЫз 'Scottish Blackface' permet 
de rédiire de 40% la dynamique (f embiousaillement. La nécessité de traitement par le feu est 
alors repoussée de 2 ans (tous les 7 ansX
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Phis réaliste est l’usage de troupeaux à des бш de maintien en l’état de formations herbacées, 
voire restauration de prairies à partir de mé^horbaie (sans ligneux) ou arrêt de la progression 
honzcntale des landes (ligneux l»s). Le chapitre suivant précise de qu^e manière un systéoe peut 
être mis en ^iacc à Chmisey. Id, on peut déjà s’mterroger sur quel d'animal est susceptible de 
contenir la croissance annuelle des prairies du bocage, d’entretenir les pelouses et sentiers hors 
bocage, et de contrecarrer la lente extension des landes à ajonc. Malgré des terrains différents 
(pâturage de moyenne altitude utilisé en estive de juin à septembre), et avec les précautions 
qu’ii^>liquent une extrapolation à la végétation Httcxale océaiiique, on peut dter les conduaions 
rdadves aux expériences comparatives menées par 1TNRA sur une dizaine d’armée :

Ίλ dwvai parait es moyeane poi sélectif, sauf vis^-vis des ligneux qu’il ne consomme qu'en 
période de dsette: en hiver dans les Undes (O’Moore, 1970; Tyler, 1972) et en région 
semi-désertique (Feist, 1976; Hansen, 1976). Son choix s’effectuerait au niveau des formations 
végétales (zones à ligneux par opposition aux zones herbacées) alors que dans le cas des 
ruminants, U sélection s’opérerait au niveau de la plante: espèces (bovins et ovins) ou au niveau 
des oiganes de la plante: feuille, tiges (oviiBX..Le dieval utiliM différentielleiDenl le teiritoiie en 
raison <hm réflexe de piopreté...D exploite les zones herbeuses propres de toutes déjections, mais 
regroupe ses crottins sur les fonnations ligneuses qtfll piétine à cette occasion. La composition 
botaoi^ de ces dernières en est améliorée. Toutefois, on peut se demander ai, i long terme, on ne 
risque pas un transfert de fertilisation des zones herbeuses au bénéfice des zones ligneuses, comme 
l'ont montré Scowen (1966) sur les landes exploitées par des paaeya...'(ll)

De tels propos, illustrés par des tableaux synthéthiques des effets sur la végétation et des 
recommandations de charges (cf page suivante), complétés par l’aptitude des chevaux à valoriser 
l’ajcnc, incite à conseiller l’utilisation de chevaux du ^pe poney à Chausey, moyennant certaines 
pr^utions comme le renforcement des ctotures du boi^e afin d’éviter des dé^ts acddentels sur 
les jeunes plantations d’arbres, et ime lutte contre l’extension du Séneçon mentionnée au chapitre 
{xécédent

espèce rusticité commentairesrace ongioe

sélectioni» actuellement sur 
petite taille, mouton d'agrément

ovin Bretagne forteouessantin

lande CXiest Bretagne forte pas de sélection organisée, 
animaux hétérogènes

Mcrmaodie osditionnellement élevé sur lande 
à la Hague. Sélection aujourd’hui 
sur des critères de production

roussin moyenne

Biack-face Ecosse forte petit gabarit, rusticité extrême

bovin Bietonne pie noire Bretagne à l’ixigine laitière, aigouidliui 
sélectionnée sur la rusticité

moyenne

HighUnri Ecosse forte petit gabarit, {^lysionomie très 
impressionnante

Conemaa Irlande 1,3 è 1,3 m. nerveuxequin

HighUnH Ecosse 1,2 à 1,4 m, vigoureux, calme

Welsh Pays de Galles plusieurs tailles, animaux Ans

New Forest Sud Angleterre 1,3 à 1,47 m. robuste et sobre

Sud Angleterre 1,2 i 1^7 m, robusteDartmoor

Tgiandai* Islande 1,2 è 1,3 m, calme

Quelques races rustiques originaires de régions littorales océaniques et disponibles en 
France
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EFFËT DE L'ANIMAL SUR LA VÉGÉTATION 
[d'après Groupes de Rechercnes sur les hauts pétursçes des moms Ocre. 1979)

CHEVAUXOVINS BOVINS

Pâturage médiocre 

Nardaie

Lande à ligneux

0

0

0

^^^'^niélioration N^et^^égradation

TABLEAU Vil b

ORIGINE DES VARIATIONS DE COMPOSITION BOTANIQUE 
(d'après Groupes de Recherches sur les hauts péturapes des moms Dore. 19791

CHEVAUXOVINS BOVINS

Sélectivité

. Nard + + + 0

. Ligneux

Transferts de 
fertilisation
Piétinement

+ + +0
Itopo^aphie diffus tlt

re

+ + +0

4- + intense 0 nul+ moyen

TABLEAU VIII

CHARGES POTENTIELLES
(d'après Groupes de Recherches sur les hauts pâturages des rrtonis Dore. 1979)

Type de végétation Landes Mauvaises 
Pelouses 

à Nard

Pelouses
médiocresaType d'animaux

Ligneux

Brebis

Vaches allaitantes 

Génisses

5.0 5,0 T.û

0,60
0,8o

0,80o,6o
0,80 1,1

Pouliches

Juments allaitantes
0,50

0,35

0,T0

0,50

0,50

0,35



.t<*.

SOURCES D’INFORMATION :

(1) G. BARTHELEMY, 1973 : Τχβ ües Chauaey', риЬИсайоп du PélicazL

(2) B.BRAILLON. P. NICOLAU-GUILLAUMET, 1977: Т.’аУ1Гаипе des ües 
Chausey', revue Perm arBed, vol 11.

(3) G. BARTHELEMY : 'Les îles Chausey par 71 cartes postales andeimes', 
ри1Я1са1кшdu Pélican,

(4) F. FORGEARD, 1987 ; 'Les incendies dans les landes bretonnes, caractéristiques 
et conséquences sur la végétation et le soL' Thèse d’université Rennes.

(5) contact Fédération dépaitementak des CUMA, maison des agriculteurs. Rennes.

(6) 'Guide du cheval', éditiœ Delachaux & Niestlé.

(7) Brochure éditée par l’Associalion française du poney New Forest, 10 rue de 
l’Arcade, 75008 Paris.

(8) R.M. PRATT, RJ. PUTMAN, J.K. ЕКШ5 & P.J. EDWARDS, 1986 : 'Use of 
habitat by fiee-rangtng cattle and ponies in the New Forest, Southern England.', Journal 
of applied ecology, Vol 23.

(9) T. LECOMTE, C. LE NEVEU. A. JANNEAU, 1981 : 'Restauration de 
biocénoses palustres par Tutilisation d’une race bovine andeime.'. Bulletin d’écologie, 
Vol 12.

(10) G. UENARD, C. BERANGER. M. THERIEZ, W. MARTIN-ROSSET, 1979 : 
'Choix des systi^es d’exploitation et des animaux utilisateurs des surfaces peu 
productives.' Edition INRA publications, route de Samt-Cyr, Versailles.

(11) W. MARTIN-ROSSET, P.LOISEAU, G; MOLENAT, 1981 : 'Utilisation des 
pâturages pauvres par le cheval.'. Bulletin Technique d’information du ministère de 
l’agricultuit.



■ 2S.

PROPOSITION DE SYSTEMES D’ELEVAGE

1- LES CARACTEROTQUES DXJN SYSTEME 'EXTENSIF.

La noticn d'extcDsiÎicatioa ne signifie aucunement le retour à des pratiques ancestrales. Elle se 
définit id prioritairement par la minimisation du rappœt travail / surface. Secondairement, une 
marge de manoeuvre est possible en ce qui concerne les ratios :

> contai d’expldtatkm / surface;
- charges directes / surface.
Leur valeur, c’est à dire le volume des investissements et intrans, seront dictés par la recherche 

de ropthmsation de l'opération sur le plan économique, en relation avec le volume des protêts. A 
Chausey, (m recherchera cependant à minimiser les paramètres intrans et producti<m, considérant 
que:

* tout produit d’élevage n’est qu’une conséquence de l’objectif prioritaire d’entretien;
- la commercialisatioa de ces produits, de même c^e l'approvisionnement sur le continent sont 

pénalisés par linsularité, tant du point de vue économique que organisationnel.

Concrètement, mimmiser le travail signifie le réduire à des contrôles et interventions de routine 
sur les animaux: surveillance, maintien d’un état sanitaire correct, déplacement du troupeau selon 
les disponibilités fourragères, distribution épisodique de complémenis alimentaires (concentrés)... 
Dans cette optique, Ц apparait nécessaire d’éviter toute curation de récolte de fourrage, de 
fertilisation azotée des praii^ d’intervention directe sur la reproduction des animaux.

Le système d’élevage respectant ces contraintes, devra finalement être viable, c’est à dire 
assurer la pérennité du troupeau et des surfaces pâturées. Cela nécessite une adaptation aux 
ressources fourragères de Гйе :

• des animaux;
• du système de conduite (rythme et période de rqjroduction);
• du mode de gestion des pâturages.

2- ADAPTATON DES ANIMAUX ET DU CALENDRIER DE REPRODUCTION

Au chapitre précédent, ont été présentées des moutons, bovins et poneys dont les races sont 
qualifiées de 'rustiques', c’est à dire aptes à survivre toute l’année sur des pâturages à productivité 
fourragère faible et très saisonni^, moyeimant des chargements d’exploitation faibles, 
d’inqx>rtantes variations individuelles de poids, une saison de reproduction naturellement en 
accord avec les variations de fourrages disponibles (mise-bas de printemps).

Selon l’état physiologique, les besoins alimentaires des animaux domestiques sont très 
variables (ci schéma):

• les ovins ont des bescàns très importants durant une courte période en fin de gestation· début 
de lactation (9 semaines environ). Le reste du temps. Us se contentent de rations dites d’entretien. 
Ce sont vraisemblablement les animaux les plus aptes à prospérer à Chausey sans aucun apport 
aUmentaire externe, pourvu que l’on s’assure une mise-bas au ]^us tôt début avril, ce qui est proche 
du calendrier naturel des races ovines proposées (agnelage à partir de mi-mars);

n conviendra ak>n de séparer les mâles du troupeau (bélier et agneaux de l’aimée) d’août à novembie.
• les besoins des bovins allaitants et des chevaux sont annuellement moins variables, du fait 

d’une durée de gestation plus longue et d'ime р1ш lente croissance du jeune prolongeant la 
lactation. Ces besoins alimentaiies majorés (fin de gestation- lactation) s’étalent sur une période de 
20 à 25 semaines. Leur couverture ne peut ère que diffîcilement assurer per le fourrage disponible: 
il serait sage d'effectuer une distribution complémentaire à base d’aliment concentré, riche en azote, 
en fin de gestation.

Chez les bovins allaiunts, U maitiise du calendrier de reproduction est plus délicate : les vaches ne peuvent 
régulièrement produire un veau diaque printemps que si elles sont datw un très bon état sanitaire et nutritionnel au 
vêlage, de manière к être fécondée dans les trois nuis suivant le vêlage. Dans la plupart des élevages allaitants, (mâle 
pâturant avec les mèies), on observe un décalage annuel entre deux vêlages d'une vingtaine de jouis (1), ce qui a pour 
effet au niveau du troupeau, un étalement des naissances di printemps â 1’ашопше. Une telle dispeisicm complique la 
conduite alimentaire.

Chez les chevaux, le problème de l’étalement des naisaAnces est n»indre du fait cfun qrde saisonnier des 
chaleurs. CependanMi l'on vait grouper les poulinages au printemps, il est préconiser de constituer deux lots de juin 
à août : étalon * juments vides * mères et poulains d\me pan, juments en Гш de gestation d’autre part Le reste de 
l'année, l’étalon sera isolé. On risque alon de ne pas voir certaines femelles se reproduire une année. En monte libre.
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on conseille de ne pas dépasser un étale» pour 13 juments (2X П est totqouis conseillé de posséder, en extensif, un 
étalon expérimenté.

CONDUITE ALIMENTAIRE ET GESHON DES PATURAGES.

Le système proposé utilise le concept anglo-saxon des 'deux pâturages' (3), que Гоп peut 
définir par une oxalique de la transhumance à l'échelle de I’erqsloitation.

En ce qui concerne I’utQisation des ressources fourragères de la Grande De par le troupeau de 
femelles, on disthiguera deux périodes annuelles :

• de mi-octobre à début mars, pâturage exclusif en liberté totale sur les parcours;
Sek» la opéca eboisia, ca data seront mcxlnléa :
Vadta ou juments seront gardés un peu plus tard sur la parcours, jusque début avril. On complémentera avec 

un aliment ridie en matièra azotéa au moins durant le dernier mois (un minimum à préciser, de Tordre de 300 
ÿ^animaVjour, soit 10 kg au total).

-de mars à octobre, pâturage essentiellement sur les prairies permanentes du bocage;
Un piturage tournant, avec da changements de paicella tous la dnq i dix jours serait optimal. Le maillagf du 

bocage se prête bien i une (elle conduite. La praiiia la plus sécha seront d’abord pâturées, puis ία praiiia 
mésoj^a (â partie de fm avitlX puia la piairia hygrophila (à partir de juin).

A l’automne, on pourra éventuellement garder jusque mi-novenbie la moutons. Dans tous la cas, U serait 
souhaitable en période otivale (août) (fuüUaer simultanémeot le bocage (pâturage dume) et la parcours (la nuit).

Ce schéma présente le double avantage de :
• faire comdder la période de ressources fourragères optimales (qualité et quantité) avec les 

périodes de besoins гпяттшт des animaux;
• s’articuler avec la saison touristique, les animaux ne fréquentant les parcours de l’ile qu’en 

l’absence des touristes.

Le ou les mâles reproducteurs, dans les périodes où ils sont isolés du troupeau, seront mis^en 
pâturage fixe sur une paicdle du bocage, cemme c’est actuellement la pratiqtw.

Pour fonctionner avec le minimum de travail, les clôtures, tant à l’intifrieur du bocage qu'en 
lisière devront être absolument infranchissables par les animaux.

Dans ces conditions, en période de 'routine', c’est à dire après une période d'adaptation tant de 
la part des animaux que du responsable, on peut estimer le temps de travail autour de SOO heures 
annuelles, soit un quart dT/TH (plein temps), réparti comme suit :

• œ hiver, (novembre à nâ-février), au moins une visite hebdomadaire (2 beuies^semaine);
• en Ωη dbiver (mi-février jusqu’aux premiéra naissanca mi-avril), au moins deux visita bebdomadaira, avec 

évenbiellemeot distribution de concentrés â i’auge sur panxxus, puis changement de 5>aroelle quand la »π»τηΜΐτ sont 
mis rism le bocage. Prévoir une journée pour un traitemeia anti-helnsnlhique à cette période;

■ au printemps, en période de mise-bas, (mi-avril i mi-juillet pour da gros hebivora, avril pour da ovins) une 
visite journalière avec changement de parcelle au besoin, isolement éventuel dans une parcelle 'inflimerlé* (la 126 par 
exemple) et régime particulier pour la aninuutr à problème;

• en été (mi juillet à fin août, une à deux interventions joumallèra si l'on шШве simultanément parcours et
bocage;

- à l'automne (septembre - octobreX une visite hebdomadaire avec changement de parcelle. Prévmr une journée 
pour un traitement sanitaire avant mise sur parcours, et un à deux jours pour acheminer sur le continent la animaux 
déstpckés (léfonne, jeûna sunvméraiiaX

Soixante dix pour c«nt du travail est concentré d’avril à fin août. Une présence quotidienne 
serait alors indispensable sur l’ile, occupant le responsable du troupeau durant 2 à 3 heures ^our. 
En dehors de cette période, des visites hebdomadaires ou bi-hebdomadaires, sans sqour permanent 
sur l’ile seraient compatibles avec la desserte hors-saison des vedettes.(?)

CHARGE ANIMALE ENVTSACÆABLE, EFFET SUR LES PARCOURS

Le ncanbre optimal d’animaux sur l’ile, susceptible de remplir l’objectif d’entretien des milieux 
avec un minimum d’intervention humaine est difficile à chiffrer sans données de terrain ctxicemant 
les modalités de la production végétale, et parmi cdle^a, les potentialités fourragères.
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Une soounsire approximation peut être ίά tentée, en se basant sur les prairies du bocage et leur 
aptitude à asstiro’ l’alimentation totale des animaux d’avril à juillet : la production d’herte à cette 
époque atteint 50 à 70 % de la production annuelle. Les angûis qui ont développé ce système des 
'deux pâturages' en Ecosse, préconisent un chargement ovin de 8 à 9 brebis ^ulte+agneau /ha 
(poids brebis ; 45 kg), sur des prairies à base c& ray-grass- trèfle blanc légèrement fertilisée, 
pâturées durant 120 jours au printemps et 50 Jours à l’automne.

Approximativement .une telle charge correspond à 1,25 vaches de petit gabarit ou double 
poney. Ce qui donnerait pour sept hectares de prairies un total de 60 brebis, ou une dizaine de 
vaches-poneys. Cest probablement l’eflectif maximum souhaitable à Chausey du point de vue 
ZDOtechnique.

De tels nombres correspondent à un chargement sur les parcours exploitables de la S.C.I. 
d’environ 3-4 brebis/ha ou 0,5 bovin-poney. Si l’on s’en tient aux pelouses accessibles des 
parcours, le chargement avoisine alors 10 tnébis ou 1,7 vaches-poneys /ha. Deux questicms se 

posent ki :
- une telle cha^e est-^le сошрабЫе avec le disponiUe fourrager, et ne pénalisera-t-dle pas trop 

lourdement les performances individuelles des animaux, notamment en hiver ?
- une telle charge aura-t-efle un effet bénéfique sur l’état des parcoun, à savoir un contrôle des

landes ?
Ces deux questions trouveront leur réponse dans la part alimentaire que les animaux tireront des 

ajoncs : un i^et total entraînerait un sui]:âturage des pelcmses. En Ecosse toujours, les pastoralistes 
ont mcmtré qu'ime proportion de 30% de pelouse 'indigène' parmi la lande à caüune permettait de :

- multiplier par fjng le chargement hivemal en mouton;
- multiplier par huit le niveau d’ingestion de la callune.
Π est probable qu’à Chaieey aujourd’hui, ces surfaces réduites en pelouse, jointe à la difficile 

pénétraMlité des brades à ajonc rendent problématiques de tels effectifs, au moins en ce qui 
concerne les bovins (peu attirés par l’ajonc) ou les ovins (peu aptes à pénétrer dans les landes 
hautes). Dans ces dnitiers cas, ai l’on veut correctement contrôler la production fourragère au 
niveau du bocage uniquement par pâturage, TutiUsation hivernale des parcours nécessiterait 
éventudkment un débrousaillage pràdable de surfaces en ptéridaie, fcxurés et lande haute (secteur 
de la pointe de Bretagne).
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PRODUCTIONS COMPLEMENTAIRES
ΟΡΉΟΝ T>ETITS FRUITS ROUGES'.

(source : publlcaüoQs du Comité Technique InterprofessiooDel des Fruits et Légumes)

Une production légumière de plein champ, réalisée à Téchelle du potager (0,5 ha), trouve 
actueUeioent un débouché Няля rautoconsommation (table d'hôtes) et dans la vente directe aux 
résidents saisonniets. Ces légumes jouiscnt d'une réputation de qualité et fl n'est pas utopique de 
consictërer l’opportunité de maintenir, voire même de développer cette activité de maraîchage avec 
vente directe sur Гйе.

A titre d’exemple, est envisagée id la faisabilité d’une production de petits fruits rouges 
(framboise).

Objectifs.
Produire en juillet-août des petits fruits rouges dont la cueillette pourra être réaliser par les 

visiteurs et habitants saisonniers (système 'Cueillez les vous-même'). Une main d’oeuvre 
occâskmnelk (scolaire, étudiante) pourra éventuelfemenî être utilisée pour ajuster les prâèvements 
à la producdoiL

Interéts-jnatification.
- valorisation intéressante de surface motteste, grâce à un produit brut élevé à forte valeur

ajoutée;
- culture arbustive pluri-annueUe; un verger de framboisier bien installé peut être exploité 

pendant 1ШС période <k 10-12 ans, sacs intervention en matière de travail du sol, autre que 
l’entretien des intexiignes;

- adéquation production-ilux touristique (cf figure);

La récolte de 0,5 ba de verger de ftamboisier nécessite en moyenne 1500 heures réparties 
sur 45 jours si l’on cultive plusieurs variétés à production diiTérée, soit une moyenne 
journalière de 33 heures de travail. Sadtiat que 300 à 350 personnes visitent (haque jour la 
Graode-De en juillet-août (sans compter les résidents ni les plaisanciers), œ volume horaire 
moyen de cueillette peur être assurer par un visiteur sur 10 séjournant 1 heure dans 1a 
plantation. П peut aussi être couvert par 4 salariés saisonniers. En pic de production, avec un 
rendement moyen (10 tonneslia), le volume de travail atteint βΟ heureajour pendant trois 
semaines de cueillette. Cette activité nécessiterait alors la mobilisation de un visiteur sur 
quatre sur la base de une heure de cueillette, ou l’emploi à plein tempe de 10 employés.

• ce type de productiaa peut зМизезтег daiH un cadre de vente (tiiecte plus diversifiée ; en effet, 
il est ccmseillé de prévoir un repos minimal de S ans après l’exploitation d’un verger de 
framboisier. On peut envisager la rotation suivante sur 20 ans, avecrenouveflementde lamdliédu 
verger tous les dnq ans : frambetise (1/2 surface) - potager (1/4 surface) - prairie artificielle (1/4 
surface). La prairie artificielle pâtu^ durant cinq ans aura pour but de reconstituer le stock 
humique;

- ïa cueülette des mûres en fin de saison représente une activité touristique non négligeable à 
Chausey parait-il. On peut penser que celle des framboises, à partir de juillet, puisse trouver des 
adeptes, malgré un aspect lucratif fl est vrai.

Exigences agro-climatiqaea.
LecHmat : Le framboisier est une plante de site semi-ombragé à év^xaation modérée. Les fortes 

températures estivales (supérieure à 25”). associé à un déficit hydrique affectent les 
rendements. Une humidité atmosphérique élevée est favorable maïs une ventilation 
sans excès de vent est souhaitable pour contrecarrer le développement de maladies 
cryptogamiques. La pluviométrie idéale est de l'ordre de 800 mm et les besoins 
estivaux en eau sont estimés à 80-100 mm/mens. Le framboisier est sensible à 
Ta^yxie radiculaire en période de végétation et souffre donc de la stagnation d’eau. 
L'idéal est un sol profond, humide mais de borme perméabilité donc bien structuré. 
La teneur en calcaire ne doit pas dépasser 5% et un taux de matière organique de 2 % 
au mnins est conseillé. Des carences en magnésium et bore sont à craindre dans les 
sols acides: le pH optimal se situe entre 6 et 7,5.

La culture est dcxic envisageable à Qiausey sur les parcelles du bocage central, compte-tenu 
des observations péddogiques, et plus particulièrement les numéro 118 (l'actuel potager), 119, 
107,108,122, actueflement en prairie méscçhüe. Le facteur limitant sera profaableraent le déficit 
hydrique estival. Afin de limiter d'éventuels arrosages, on recherchera donc des variétés

Le sol:
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réaùtaaîesdecepointde vue.

Choix de variétés.
Seules les variétés non remontantes (à rameaux bisanuels, plant produisant une récolte/an), à 

production tardive sont susceptibles de donner des fruits шип à partir de juillet (cf figure et taHeau
variétés). On iw^achera l’assodation de trois variétés au moina. pamü les plus rustiques, afin 

d’étaler la production.

Qnelqnes particolaiités cnltnrales.
Une faibfe doisité de plants (de l’ordre de 500Q/ha) limite les risques jAiytosanitaires et permet 

un accès large pour les cueiUeurs ^teriigne de 3 m, plants espacés de 0,7 m). L’entret^ des 
ÎTiterBgnea est par la tedmique de l’enherbement permanent*! un gazon est semé et fauché
régulièrement entre les rangs, ce qui a pour avantage de maintenir une bonne structure du sol et 
une résistance au pi^ement Le faudiage a un double effet, il joue le rôle de paillage limitant 
révaporatioi esth^e et apporte de la matière organique au sol, réduisant d’autant la nécessité 
d’^port azoté minéral. Scm intéiét est мид d’élindner les rejets poussant dans l’interligne.

Paradi les risques santiaiirs, le plus à craindre est la 'pouriture grise', maladie cryptog^que 
qui nécessite un traitement préventif avant maturation des fruits: celui>d pourra être limité aux 
années 'à risques', avec printemps particulièrement pluvieux.

Dans de telles conditions, la production escomptée peut se situer dans les hypothèses de 
lendement annuel les plus faibles ; autour de S tcxme:^ pour une plantation de |^us de quatre ans. 
(cf figure).

Les temps de travaux, (hors récolte) cf. tatdeau
En culture intensive, üs stmt estimés à 290 heures annueües/ha durant la première année 

(installation-entretien), puis 2^ heures la seconde année et 41S heures à partie de la troisième 
année, début de pleine production : soit respectivement, 1/14, 1/18 et I/IO dTJTH (plein-temps) 
pour 0,5 ha de verger.

Les travaux, é^és sur l’année, nécessitent moins de 25 heures mensueUes/ha, sauf en août, 
septembre et octobre, ou la taille et le pallîssage nccupent envimn lOShetire^ha.

n faudrait donc envisager une présence continue sur l’ile, depuis mi-juin au moins, jusqu’à 
mi-octobre, période incluant la paiticipaticin et le contrée de la lécc^.

Conclnsion.
Une telle production semble techniquement réalisable à Chausey : entreprise à l’échelle d'un 

demi-hectare, elle pourrait être mise en oeuvre avec un matériel léger (motoculture, 
microtracteur...). En ce qui concerne la тлят d’oeuvre, si l’on admet l’hypothèse (réaliste ?) de 
récolte en self-service, elle représente pour une personne, de l’ordre de 650-700 heures de travail, 
csentidkment d’avril à octobre. Cette activité est сотрайЫе avec la conduite d’un troupeau selon 
le système proposé: l’ensemble, sur six mois de l'année, en saison, représente un volume de 
travail de l’onhe de 900-1000 heures, soit un peu moins d4m plein temps. En morte saison, le 
travail totalise au total 100-125 heures, soit 1/9 ème de plein temps, à raison de 4,5 heures par 
semaine pouvant être effectuées au coun d’un ou deux s^oura hebdomadaires sur l’ile.

On atteint sur l’année, une occupation de l’ordre du mi temps.



. зг.

ν·ι с I vnoi}

имм
г гё^ОЛЛ^А^ОЯ tpW4sÎT.^**C- 
я (Γ&αιι <fc>y ■ (^ve^cifey^-

Л««е· n.- *î>3 - П«6
CiUu*(*fc

. С1оь»>4г'« ^
St/V\^ dU* с1лКй»*яЛ4 AÂL

Uc
<ÎU

«tv«
$ем>

Ь<>?5

/Ш

TI&«06
29· ÎMςχ

J F η A J< 9 ЗАЗ P dt. ^пм1.^«)(-o M
A- ■9 A4-

Profil des besoins en znain4rœuvre en heures/ba. 
Framboisier variété non remontante



' И-

Figure
Textures favorables au framboisier



Tableau
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Le Frunboùier

Figure
Profil de production des principales variétés non remontantes 
(étalement et pic de production).
Observations à Angers (INRA)
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Tableau 13.1
Temps de travaux année pour 1 hectare (var. non remontante)

Installation i" année : 95 heures 
Septembre/Octobre : 
Septeœbre/Octobre :
Novembre à Mars :

Labour de défoncement et ameublissement . .. 
Fertilisation avant labour (fumier et minérale) 
Plantation............................................................

10 heures
25 heures
60 heures 

(manuelle 210 heures)

Entretien année : 195 heures 
Mars :
Avril :
Mai :
Mai/Juin/Juillet :
Juin/Juillet/Sept. : 
Juin/Juillet/Sept. : 
Octobre/Novembre : 
Oclobre/Novembre :

Désherbage chimique sur le rang............
Fertilisation après reprise ........................
Taille de rabattage après reprise..............
Entretien phytosanitaire............................
Désherbages manuels sur le rang (2) -----
Désherbage mécanique entre rangs (2 à 3)
Palissage (dont pose armature) ................
Labour de buttage......................................

. 5 heures 

. 5 heures 
15 heures 

. 3 heures 
40 heures 
20 heures 

100 heures 
. 5 heures

Tableau 13.11
Temps de travaux 2* année (var. non remontante)

Entretien 2' année : 240 heures (sauf récolte).
Labour de débuttage......................
Désherbage chimique ....................
Fertilisation....................................
Entretien phytosanitaire................
Entretien mécanique (2)................
Désherbage manuel sur le rang (2) 
Eclaircissage manuel......................

Mars :
Mars:
Mars :
Avril/Mai/Juin ; 
Avril/Mai/Juin/Août : 
Mai/Juin :
Mai :
Juillet à Août : 
Août/Septembre : 
Oetobre/Novembre ; 
Octobre/Novembre :

............................  5 heures

.............................. 5 heures

..........................  10 heures

..........................  10 heures

..........................  15 heures

..........................  30 heures

..........................  50 heures
(Récolte 400 à 800 heures)
............................ 50 heures
..........................  60 heures
.............................. S heures

Taille après récolte
Palissage................
Labour de buttage

Tableau 13.III
Temps de travaux 1 hectare en production (var. non remontante)

Entretien années de production : 415 heures (sauf récolte).
Fertilisation minérale..........................
Labour de débuttage............................
Désherbages chimiques (2)..................
Désherbages manuels sur le rang (2) .. 
Entretien mécanique entre rangs (2). .. 
Eclaircissage chimique..........................

Février :
Mars :
Mars :
Avril/Mai/Juillet ; 
Avril/Mai/Juin : 
Avril à Mai :

............10 heures

..............  5 heures

............  10 heures

............  30 heures

............  15 heures

............ 10 heures
(manuel 65 heures)
............15 heures

(atomiseur à dos 30 heures) 
(Récolte fruit de bouche 2 500 à 3 500 heures) 

(Récolte vrac industrie 1 750 heures) 
250 heures 
65 heures 

. 5 heures

Avril à Juillet : Entretien phytosanitaire

Juillet à Août :

Août à Septembre : 
Octobre :
Oclobre/Novembre :

Taille après récolte (ou hiver) (16 ml/heure)
Palissage........................................................
Labour de buttage........................................

de iéceLi:z de ptûdueÜ'ûti dcec
3 vanétés de maturité échelonnée
(sur la base de 5 jours de cueille par semaine et un rendement de 10 t/ha)
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APPROCHE ECONOMIQUE

1- ELEVACæ

Option 'bovin allaitant* (9 vaches + 1 génisse + 1 taureau) sur 8 ha de bocage.
Les CToduits : une ^ude statistique menée en 1987 dans ]e nord de la France permet de rhiffver 

en élevage allaitant de race lourde, le produit annuel / vache à 4500 F tableau-.

Produits
cbargemeat4ia Surface Fouiragère.
productivlté^radie adulte...............
Poids veau au déstockage (1er hiverX.. 280 kg 
Nbre de veaux vendus /10 vaches, 
réforme adulte /10 vaches.............

770 F 
314 F

. 1,5 vache -·■ veau 
0,86 veau

fumure.....
Concentré.
Minéraux, 
produits veto...... 200 P

96F
7

2

1380 FProduit annuel / 1 vache.. 4500 F Charges..
<1)

A Chausey, avec les mêmes paramètres, exceptés un poids des veatix au déstockage plus faible 
(160 kg), du fait d’un format de race plus petit et d’une croissance plus modérée d» veaux non 
complémcntés, le produit annuel par vache serait de l’ordre de 2500 F, (soit 45% inférieur au 'cas 
de гй'егепсе').

Les charges -cf tableau- : A Chausey, fumure et concentrés doivent être des dépenses très 
réduites. Les autres postes (minéraux, produits vétérinaires) resteraient théoriquement identiques.

T es. marges ; en système allaitant herbager intensif, la marge par vache , en 1987, dépasse 3000 
Fr. Avec le système proposé et les estimations de pn^uction, elle serait à Chausey de 2000-2200 
Fr. Exprimée par hectare de Surface Fourragère, l'écart s’accentue encore du fait du chargement 
plus faible proposé à Chausey :

- marge brute/ ha : Système de référence - 5000 Fr, Chausey ” 2700 It, soit 46% inférieure.

Sur de telles bases, l’élevage extensif de bovin dégagerait une marge brute atteignant au total 
21-22000 fr, contre 40000 en intensif'herbager'.

Option 'poneys' (9 femelles plus de 3 ans, 2 ponettes, 1 étalon) sur 8 ha.
On peut grossièrement retenir les mêmes charges que dans le cas des bovins. La productivité 

numérique par jument serait cependant plus faible : selon les données présentées au diapitre 3, de 
l’ordre de 0,65 poulain/ jument/ au.La vente de poulains sevrés à l’automne plus une réforme 
attendrait alors 2000 fr par jument, dans la valeur inférieure de la fourchette de prix. Ce produit 
Ttrinimutn est un peu inférieur à cdui attendu avec bovin.

En l’absence de référence à partir d’élevage classique de plein-air, toute comparaison est 
hasardeuse: la productivité numérique serait vraisemblablement ш peu meilleur (contrôle de la 
monte, réduction de la mortalité pc^-natale). Mais c’est en matière d’intensirication fourragère 
(fertifisation des pâtures, cultures fourragères) que, grâce à un nombre élevé d’animaux à Ibectare, 
on doit observer des marges brutes /ha importantes. Une telle mtensirication en élevage de chevaux 
légers n’est pas commune.

Option 'montons' (55 brebis de 50 kg, 5 agnelles, 2 béliers)
Les élevages de plein air en Bretagne dégageaient en 1980, une marge brute de 650 Fr par 

brebis, pour une productivité numérique de 1,4 agneau. A la même époque, les ртё8-5а1ё5 du Mont 
Saint Michel produisaient en plein air 0,9 agneaux/ brebis. Si l’on ne tient pas compte de la р1ш 
value 'pré-salé', le produit fiimncier de ces élevages était en moyeime de 420 fr / brebis.

Mal^ des charges proportionnelles réduites, la marge brute ne dépasse pas 300 fr, soit 77% la 
moyame bretonne de l’éi^ue.Citte différence s’explique par :

- la génétique (race moins polifique, parfois sélectioimée sur le critère 1 agneau/mère);
- la conduite quasi-continue sur les grèves souvent surpâturées, qui n’assurent pas en hiver, la 

couverture des besoins de gestaticm/lactation et induit donc une mCTtalité des a^eaux.
C’est vraisemblablement une hypothèse de production un peu pessimiste pour Chausey, сопф1е 

tenu de I’utilisation des prairies de bocage en période de fort besoin alimentaire. Des races 
semi-rustiques, à proiifîdté moyenne (1,5) pourraient alors être employées (lande de l'ouest, 
roussin...).

Le pmdiiit finanrier global dépasserait les 16000 fr, soit un peu plus de 2000 fr/ha de prairies
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bocagères, contre 3400 fr/S.P. sur le continent en Q^stème plus intensif. L’écart serait ici plus 
faible que rfana le cas des bovins.

Conclusion
Une étude économique précise n’est pas possible à ce niveau d’étude. Les quelques 

comparaisons que Гоп s’autorisent entre système herbier 'classique' et celui proposé à Chausey 
constituent id une démarche à retenir plutôt que des chiffîes.

Si le produit global dégagé sur l’Oe parait rfamé les systèmes dans l’ordre décroissant de revenu 
bovin - poney - ovin, il semblerait cependant rextensiûcation proposée est globalement plus 
pénalisante pour les bovins que pour les ovins. L'estimation de cette 'pénalisatian Snandère' peut 
être une base de travail dans une optique d’appbcatkm de l’artide 19 du règlement communautaire.

Notons que:
- les frais spédfiques au transport des animaux par bateau n’ont pas été pris en сопф1е;
• on a fait l’hypothèse que les animaux produils sur 111e, à partir de races rustiques dont certaines 

s'éloignent fort du Qrpe classique, ne subirent ni handicap, ni avantage à la commerrialisafion.

2- PRODüCnON COMPLEMENTAIRE (option 0,5 ha framboise)

Avec une hypothèse de rendement raisomiable, (en moyenne 5 tonnes / ha), la marge directe 
atteint pour 0,5 ha, 60000 fr. Cette marge est identique en système de récolte 'self‘service' (prix 
mcyen pratiqué de 24 ô^kg) ou en récolte par main-d’œuvre (charge de 42 fr/heure, pour 2 à 3 kg 
cudllis ^ vendu de 40-50 fr sur |Яасе). -cf tafcieau-

3- CONCLUSION

Des activités de type élevage extensif 0,5 ha de petits fruits pourrait permettre de dégager une 
marge brute à Chaus^ de 70 à 80000 franco an.

Si l’on ctmipte un responsable salarié à mi temps, en raison des responsabilités et de la techniâté 
requises, fl faut envisager un niveau de charges salariales de 55-60000 fr/an. (Notons au passage 
q’une tdle scmme r^nésente de l’ordre de 1 fr/visiteur). La marge brute escomptée couvrirait date 
ce salaire, et au delà, un niveau réduit de charges fixes (fiscale, divers) et d’anunortissements à 
préciser (clôture, matérid de cul! lure...)
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HYPOTHESES DE RENDEMENTV"
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RESULTATS ECONOMIQUES 

Charges ;
Planiacion : (7.000 plants x 3,00 F -f mise en place des plants et du pallissage), amonie sur 10 ans
Entretien plancacion (taille, fertilisaiion. lune sanitaire).......................................................................
Achat de barquettes pour le conditionnement.......................................................................................
Frais divers (livraison, lâéphone, secrétariat).......................................................................................

4,400 F 
8,800F 
3.500F 

17.000 F

Total des charges sans main-d'txuvre.........................................................

Main d'suvre : ceuiliette + conditionnement : 2 kg/heure.

Marge directe : en fonctk» du prix de v^nie et du rendement. Sans main-d'œuvre :

33.700 F

Prix
16 F 26 F14 F 24F

Rendement 

7.000 kg 62.300 76.300 132.300 156.300

7.500 kg 69.300 84.300 144.300 169.300

8.000 kg 92.300 182.30076.300 156.300

8.500 kg 83.300 100.300 168.300 195.300

'‘it J I :^a·. JUm 1

y-· ,
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CONFRONTATION AVEC LES ASPECTS JURIDIQUES

1- LE STATUT DE L’EXPLOITATION.

Sachant que les propriétaires ne sont absolument pas décidés à envisager une location de T 
exploitation selon un bail rural, se pose le problème des limites juridiques de l’exerdce d'une 
activité de type agricole par des tiers ne relevant pas du régime social agricole.

Le problème posé :
Une société de type commercial reçoit en location une andenne exploitation agricole, batiments 

> 8 ha de S.A.U.). Après travaux de rénovation des canstructions, elle exerce une activité 
hoteDière dans les batiments, empk^ant des salariés.

Concernât les terres, deux Opes d’utilisation sont à considérer :

1· un troupeau extensif (mené en plein air intégral) de vaches, moutons ou poneys, dont 
l’objectif est d’éviter le retour à la friche des parcelles cadastrées et des 'landes' alentours. Dans le 
cas éventuel des pra^, une activité luaative de type 'poney>club' pourrait être envisagée en 
saison. Dans tous les cas, il faudra à plus ou moins brève échéance, déstodcer quelques animaux 
produits par le troupeau (vente en vif pour la boucherie ou des particuUeis). Cette activité 
commerciale reste cependant une cxmséquence de l’objectif 'entretien (hi milieu au moindre coût*.

2- une production végétale de type arboriculture ou petits fruits (kiwi, fraise, framboise...), 
ccncemat une surface limhée (1 à 2 ha) commercialisée sdon le priiuipe de la vente directe et/ou le 
self-service (système 'cueillez-les vous même'). Id les revenus tirés sont plus conséquents (à 
l'hectare).

Quelquesoit l’option choisie (1 ou bien l-t-2), la main d’oeuvre consacrée à cette activité est 
inférieure à 1 UTH aimuelle et les travaux de gardiennage du troupeau et d’entretien des plants 
fruitiers seraient confiés à un double-actif (gérant de 1Ъо(е11епе, retraité...).

La question que l’on peut se poser est :
- la Sodété n'envisageant pas de gérer séparemment les activités (et revenus) liés aux terres et 

celles liées à l’hôtellerie, un statut de type commercial , non agricole, permet-il à la Société 
d’utiliser les sols selon les options précédentes ?

Elements de réponse. (M.S.A. Saint-Lô)

1- Le seuil d’assujettissement aux cotisations sociales agricoles est fixé à la demi-Surface 
Minimum d’installation (0,5 SMI), soit dans la région économique de TAvranchin à 10 hectares.

Si la Société met en valeur ime exploitation dont la Surface Agricole Utile est de 7 hectares, à 
laquelle s’ajoute une pioductûm spédalisée soit de fraise, kiwi, framboise, soit une production 
légumière de plein champ d’environ гт hectare, la superfide théorique de l’exploitation sera de 
0,425 SMI (8 ha au total).

A titre indicatif, void les équivalences SMI pour 1 hectare :
- polyculture...............
• freue, fîambdse......
- légume plein champ.

Dans la nresure où la Sodété aurait donc une superficie inférieure à 0,5 SMI, elle ne serait pas, 
en tant que personne morale, redevable de cotisations auprès de la MSA.

Par contre, si la superfide exploitée est supérieure au seuil susvisé, la Sodété sera redevable 
des cotisations d’allocations familiales et d’assurance vieillesse calculées sur le revenu cadastral 
théorique de l’eiqidoitation.

Par ailleurs, dam la mesure où les landes ne sont utilisées que dans un but d’entretien afin 
d’éviter un retour aux fridies, cea terres ne seront pas assujetties.

.0,05 SMI 

..0,075 SMI 

..Д075 SMI
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(А Iteure actuelle en effet, la S^U. de la Graode-Ile indm à la fois le bocage -sans le jardin- et les parcours
- une trentaine dЪectareβ - )

2- La main d’oeuvre salariée ; si un salarié est employé uniquement à des travaux de nature 
agricole, l’employeur doit le déclaré près de la MSA (même si ce dernier n’est рш exploitant). 
Toutefois, si ce salarié est employé également dans un autre cadre (hôtellerie...), il conviendra à 
l’employeur de déterminer le ré^e 
branche d’activité) et de le déclarer, soit près du régime agricole, soit près de ITJRSSAF.

3· Les poneys club ainsi fre les sociétés hippiques, dub hippiques, manèges, se présentant soit 
sous forme de sociétés commerciales, soit sous forme d’associations Itâ 1901, dès lors qu’elles 
constituent un groupement {nofessionnel agricole, relèvent bien du régime agricole en temps 
qu’explcdtations de dressage et d’entradnement

- la Société envisage la création d’un poney>dub saisonnier, pour cela, elle enq>loie un salarié 
relevant du régime agricole. ЕПе sera donc redevable des cotisations d’assurances sodales sur 
salaires ainsi que des entisationa d’allocations familiales connexes calculées sur la totalité des 
salaires (taux actuel de la cotisaücsi A.F. 8%);

• le poney club est créé à titre peisoimel par l'un des propriétaires. Dans cette hypothèse, 
l'employeur ne serait affilié persotmdlement près du régime agricole (même s’il n’exploite pas) que 
si le temps de travail requis pour le fonctionnement du dub atteint 20^ heures par an (1 UTH). Au 
dessous de ce seuil, les cotisations seraient identiques à ceDes dues par la Société.

ant (en fonction du temps exécuté dans chaque

Conclusion. Q apparaît qu’une utilisaticm du bocage 
- en prairie sur 7 hectares, par des animaux;
' en culture spécialisée sur 1 ha maximum (sans conq)ter le jardin), 

parait ccmipatible avec les activités d4me société commerciale, pourvu que le salarié responsable 
relève du régime adéquat

2- LES BASES D'UNE 'CONVENTION DENTRETIEN' (appUcation de l’artide 19 CEE) 

Les textes.
L’article 19 du règlement sociO’Structurel communautaire adopté en mars 1987 définit la 

possibilité d’instaurer des aides spécifiques à l’agricuiture dans des zones sensibles du point de vue 
de l’enviimmement :

JowmI offiod dm Cnil....... cutopitaMt• mu v
N· L ICtSda U pfotactu» d· Гштцдаитсш M dm

ww*iiirc<ii oumlla tine qy« du poiac d· *«·
du «nainrian d· Г«ар*с« Mturtl «t du p«7«af«

Artid* 19 AnitU if ter

La Ëua metnbre* détennifleni l«« tone* vùén i 
l'amtle 19. lu difinÎMiU, en (onction dn objcctiU t 
aaeindre. le* pnüqun d« pfoducQOo eomptubla 
avec la mgenca d< U procecooa de Гепуиоппе- 
tneai et da rœourcn naeuielles. ou avec la 
esfenca du ouinuen de Гмрасе (шик1 et du 
payvf*· lU fixent cftlement la régla et la cntèia i 
obaetvee en ce qui coocetne la pratiqua de ptoduc- 
□on vieca i l'aroclc 19 bu nourninent ел ce qui 
cooceme le maintien ou U réduenoo de l'intenute de 
production et/ou 1* deasicb de cheptel requitefa). Ш 
fixent iplcmcnt le moncani et le durée de U pnme, 
qui doivent dépendre de l’engageraent pris par l'ign- 
ôiiteur dana le cadie du piogramnie.

ArtitU 19 quatet

Le montant maximal éligible au titre du Fondi de la 
prime annuelle per hectare ruée i l'article 19 bù e« 
fixé à 100 Seul par hccar* concetoé par l'engage, 
ment mentionné i l'anick 19 bù Data la cm ou la 
prime annuelle eat octroyée i un bénéficiaire de l'io- 
dcmnicé cofQperaatoirc viaéc à l’article 13, le montant 
maximal de la prime annueUe éligible lu bue du 
Fonda est fixé i 60 Sou per hectare.·

Ba vue de сопшЪист i [’inooduction ou ai mainiico 
dca pratiqua de praductioa agricole qui aoieni 
compatible ncc la exigenca de la piotectioa de 
l'enviromMinent et da rcteouica natutella ou ivcc
la exigenca du mainden de Горасе aanucl et du 
paysage, et de contribun linai à radepciooa et è 
i'oneniaooA da producooM agticola selon la 
booms da marchés et en tenant corn.. jpce da pcfta 
de revenu agricole qui en lésultent, la états membra 
peuvent introduire un régime d'aide spécifique, dans 
da lona çatticuliérement sensibla ,de ca рошсГЗё

AnitU /9 bia

le régime d'aide viaé à l'atiicle 19 porte sur une 
prime ennuelle per hectare octroyée aux agriculteun 
dans da lona viaéea i l'aniele 19 qui t’engagent, 
dans le cadre d'un programme ipécifique pour le 
tone coniidéiec et pour au moins cinq aiu, t intto- 
duiic ou à maintenir da pratiqua ^ pioducnon 
agncole companbla avec la exigenca de la ptotec. 
άοη de I'eovitoanement et da ceuourea natureila 
ou avec la rxigencn du mainuen de Горасе naturel 
et du peysage.



Le montant тпят1тпа1 de l'aide est fixé à 100 écus / hectare (700 £r environ), dont 25 % sont 
pris en charge par la communauté européenne et 75 % au niveau national : Ministère de 
l'Agriculture, collectivités territoriales (région, département, commune). Une circulaire interne du 
SMrétariat à l'Environnement précise les possibilités d’utilisaticsi :

' П sen donc possible (futiliser l’article 19 pour aider des exploitatioiis agricoles de type polyculture-élevage en 
zone bocagère, élevage sur pniries naüirelles en zone de montagne ou en zone humide,..-garaiites du maintien <fuoe 
diversité biologique maximale des espaces ruraux, et sauvent écartelées entre l’intensification 'dassique' et l'abandon, 
qui se traduisent tous deux par une uniformisation du milieu et des risques écoloÿques importants -érosions, 
poUutkxB, inceodies, avalanc^..-.

Dans ce but, les zones sensibles i retenir devraient оовсегпег en premier lieu des régions menacées, i brève 
échéance, par une profonde transformation des mïtiwir suivie tfune intensificatioa des pratiques agricoles ou par la 
'déprise' agricole.

Instaurée dam de petites réÿom touristiques, au paysage intéressant mais fragile, l'aide au maintien d4ine 
agriculture moyenne, d'agriculteurs ^апЁшега' du paysage, aurait le double avantage d’apparaitre comme la 
itounération d'un service rendu à la collectivité et de pouvoir n»biliser des finaocemenis locaux, provenant des 
retombées économiques du 'tourisme vert*.

Qiauaey appannt donc paitîculièremeiit éligible pour ce type d’aide.

La mise en place.
L’entretien du bocage et des parcours de la Grande Пе est subordonnée à une activité pastorale 

selon un système décrit précédemment Cette activité s’insère parmi d’autres actions qu’il convient 
de définir dans une convention liant l’Etat les collectivités territoriales (région, d^artement 
commune), les prophétaires, la structure responsable de la valorisation des terres (société de type 
commercial ou agricole ou aarodation...). Panni ces autres actions, on pem définir :

' les opératioDS de prc^ecticn des dunes;
- les interventions au niveau du réseau bocager (i^antations, taille, débrousaillage);
- le ramassage des détritus et le nettoyage des sites;
- un service de desserte mmimum en morte-saison;

Le coot de l’entretien par le pfttorage.
A l’issue de cette étude, il apparaît que un élevage extensif seul u’atteindrait pas le seuil de 

rent^tilité ; les marges sommairement estimés assurent à peine une rémunération au SMIC du 
travail nécessaire, sans tenir compte des charges fixes et investissements. Une production annexe 
comme les petits fruits pourrait permettre d’approcher la rentabilité de l’œsemble, mais n’entre pas 
dans les ot^ectifs d'entretien.

Sous réerve d'une étude économique plus tqïprofondie, le montant aimuel maximum de l’aide 
prévu par l’article 19 parait insuffisant pour assurer la viabilité d’un seul élevage, s'il est appliqué 
sur la base des surfaces du bocage (6000 £r environ). Q parait par contre exces^ sur la base de la 
totalité des surfaces de l’ile (de l’ordre de 25000 £r ). Une évaluation raisonnable se situerait dans 
cette fourchette, autour de 15000 fr à préciser. C’est par aiUeurs une valeur similaire à notre 
sucdnte estimation du coût de l'extensification (pénalisation de l’ordre de 2000 fr/ha de surface 
fourragère).

Notoiu ici que les ùdes aatiooala distribuées aux producteurs en zone défavorisée dont Chausey fait 
théoriquenMnt partie au œéroe titre que les lies du Ponant, atteignaient en 19&β la valeur moyenne de 154 fr par 
bovin adulte ou 72 fr par ovin adulte. Soit, selon les effectifs proposés, ie dixiéme de l’aide 'raisonable* envisagée 
riana le cas de bovins, et un peu moim du tiers dans le cas de nooutons. Cette aide, prise en charge par le Miiûstére de 
l’Agriculture, pourrait être une base de paiticàpaticxi dans une convention (?).

CONCLUSION.

Une activité agricde à Chausey est en visageable en dehors d’une structure de gestion de statut 
exploitant agricole. D’autre part, la Grande Qe répond aux critères propres à l’application de 
l’article 19. Un système d’élevage à objectif 'entretien' est techniquement envisageable, et le 
montant de l’aide accordée reste à fixer. П reste à s’assurer paraBèlement de la possibiüté de mettre 
en oeuvre œt outil'article 19' dans une convention impliquant une structure de gestion à caractère 
non agricole.



CONCLUSION

La Grande-Ile de Chausey possède des potentialités agronomiques n'ayant rien à envier aux 
terres continentales, du fait de l'existence d'im bocage mis en valeur depuis le siècle dernier.

Les surfaces réduites ne permettent pas cependant d'envisager une excitation agricole à plein 
temps ЯЯПЯ avmr recours à une intensification incompatible à la fois, avec l’envircmnement et les 
contramtes dlnsularité.

Plus réalistes, les options proposées, à savoir :
- tm âevage extensif utilisant à la majorité des perceUes bocagères et ks parcours afenuxm;
' une production végétale de реШе échdle (pêüts ûuits sur 0,5 ha) à forte valorisatiGn, sous 
réserve de ccmmeicialisatiaa en &ais sur lOe;

devraient permettre, grâce aux animaux, un entretien optimal sur le plan écologique des paysages, 
en assurant, grâce à la productioa fruiti^, un volume de travail réimœéré de l’onlre du mi-tempe, 
ccncentré d’avril à octobre.

Dans ces conditioiis, l’activité d’élevage entre dans le cadre défini par l’artide 19 du règlement 
commimautaire relatif à l’aide à l'agriculture 'd’entretien'. Le montant de l’aide, à prédser, se 
situerait raisonablement à un niveau сопфайЫе avec les directives CEE.

n convient cependant ck considérer avec prudence les proportions : cette étude tient lieu à la 
fCMS de l’avant-projet et de la faisabilité. EDe ccntient donc imprécisions aux deux niveaux :

- d’autres options pourrait être envisagée, notamment en matière de culture (légumes variés, 
plantes médkmales et aromatiques que De Quatrefages a fait poussé avec succès au siède dernier);

- les options étudiées nécessitent un aprofondissement technico-économique, aspect très 
suocmiemeiitabOTdé ici:

- le choix définitif implique l’établissement d’un protocole de mise en place et d’évaluaticm 
quant à l’objectif et les prévisicDS.

Ce choix doit s’accompagner de la résolution de problèmes hors du cadre de cette étude, mais 
forcément limitants, par exem^de :

- la recherche et l'embauche d'une personne compétente ;
- des engagements non exclusivement financiers de la part de la ccüectivité, dans le cadre global 

d’une conventiotL


